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LA FÉDÉRATION DES COMITÉS DE PARENTS DU QUÉBEC 

La Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ) a pour mission, depuis 1974, la 

défense et la promotion des droits et des intérêts des parents et des élèves des écoles 

publiques primaires et secondaires en vue d’assurer la qualité des services et la réussite de 

l’ensemble des élèves. Sa raison d’être provient de la désignation, lors de l’Assemblée 

générale des parents des écoles, d’une personne représentant les parents de chacune de 

celles-ci au comité de parents du centre de services scolaire.   

La FCPQ représente aujourd’hui les comités de parents de plus de 90% des centres de 

services scolaires du Québec.  

L’engagement parental dans les structures scolaires, c’est plus de 18 000 parents bénévoles 

qui donnent de leur temps et partagent leur expertise afin d’assurer la qualité des services que 

reçoivent leurs enfants dans une perspective de développement de leur communauté et de la 

société québécoise. Outre leur présence dans le centre de services scolaire au sein du comité 

de parents et du comité consultatif des services aux élèves handicapés ou en difficulté 

d’adaptation ou d’apprentissage, les parents bénévoles œuvrent au sein des conseils 

d’établissement, des organismes de participation des parents et des comités de parents 

utilisateurs du service de garde de leur école.  
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Voici une image qui représente la structure de participation des parents à la FCPQ : 
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INTRODUCTION 

 

Le 23 novembre 2021, le projet de loi n°9 sur le protecteur national de l’élève a été présenté 

à l’Assemblée nationale par M. Jean-François Roberge, ministre de l’Éducation. Dans le cadre 

des consultations particulières sur ce projet de loi, la Fédération des comités de parents du 

Québec a été invitée à présenter ses recommandations en commission parlementaire le 19 

janvier 2022. L’ensemble des exigences et recommandations de la FCPQ sont consignées 

dans le présent mémoire.  

 

Ce mémoire a été produit à partir d’une consultation des comités de parents membres de la 

FCPQ, menée spécifiquement pour recueillir leur point de vue sur le projet de loi n°9. Un 

sondage avait préalablement été réalisé au printemps 2020 afin de recueillir les attentes des 

parents face à la réforme du protecteur de l’élève. Le mémoire repose également sur les 

positions historiques mises de l’avant par la FCPQ sur la question.  

 

De façon générale, au cours des dernières années, la FCPQ a défini quatre (4) principes pour 

guider la réforme du protecteur de l’élève : la transparence, l’accessibilité, la neutralité et 

l’impact réel.1 Ces attentes ont été réaffirmées par les délégués réunis en Conseil général le 

20 novembre 2021.2 

 

 

Historique 

 

Le protecteur de l’élève est un mécanisme d’examen des plaintes en place dans chaque 

centre de services scolaire depuis 2009. Ce service a été institué pour donner suite aux 

recommandations du rapport annuel 2007-2008 du Protecteur du citoyen.  

 

Pourtant, dès 1997, la FCPQ demandait la création d’un poste de commissaire aux plaintes3. 

Ses préoccupations face au processus de traitement des plaintes ont par la suite été réitérées 

 

1 Définis lors de la réception du rapport spécial du Protecteur du citoyen sur le protecteur de l’élève 
en octobre 2017. FCPQ. (2017, octobre). La FCPQ salue le rapport du Protecteur du citoyen sur 
le protecteur de l’élève [communiqué de presse]. https://www.fcpq.qc.ca/communique-rapport-
protecteur-citoyen-protecteur-eleve/  
2  FCPQ. (2021, novembre). Le CG express – suivis rapides du Conseil général. Numéro 39 
[document interne].  
3 [FCPQ. (1997, septembre). Progression ou régression de la participation parentale?] dans FCPQ. 
(2008, février). Le traitement des plaintes dans le réseau scolaire : des mécanismes à consolider 
et à bonifier. 12 p.  

https://www.fcpq.qc.ca/communique-rapport-protecteur-citoyen-protecteur-eleve/
https://www.fcpq.qc.ca/communique-rapport-protecteur-citoyen-protecteur-eleve/
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en 20004, puis en 20035. En février 2008, différentes idées, dont la création d’un bureau des 

plaintes et l’élargissement du mandat du Protecteur du citoyen, sont mises de l’avant par les 

délégués de la FCPQ.6 C’est d’ailleurs « à l’insistance de la FCPQ que le rôle de protecteur 

de l’élève [sera] ajouté à la Loi sur l’instruction publique (LIP), dans l’objectif d’assurer la 

cohérence et l’équité des décisions7 » pour l’année 2009-2010.  

 

Depuis, la FCPQ a maintenu sa proactivité dans le dossier, en étroite collaboration avec les 

différents acteurs du milieu. C’est pourquoi elle a poursuivi les consultations auprès de ses 

membres en 2013 et en 2016. D’ailleurs, à l’occasion de la consultation nationale sur la 

réussite éducative de 2016, les délégués ont réaffirmé l’importance de « rendre accessible le 

protecteur de l’élève et d’en assurer la neutralité.8 »  

 

Huit ans après la mise en place des protecteurs de l’élève, le Protecteur du citoyen faisait état 

de nombreuses problématiques y étant rattachées dans un rapport spécial sur la question en 

octobre 2017.9 On y déplorait notamment la méconnaissance générale du rôle du protecteur 

de l’élève, les délais importants, l’ampleur du processus, les disparités entre les règlements 

dans les commissions scolaires, les lacunes dans la surveillance, dans la reddition de comptes 

et dans le suivi des recommandations, leur indépendance à renforcer, etc. La FCPQ a 

d’ailleurs salué le dépôt de ce rapport, en réitérant ses souhaits de voir renforcé le rôle du 

protecteur de l’élève :  

 

« Ce rapport met en lumière les constats dressés par la FCPQ à partir des expériences 

vécues par les parents sur le terrain. Les principaux axes problématiques identifiés par 

 

4 [FCPQ (2000, mars). Faut-il créer un ordre professionnel des enseignantes et des enseignants 
au Québec?] dans FCPQ. (2008, février). Le traitement des plaintes dans le réseau scolaire : des 
mécanismes à consolider et à bonifier. 12 p.  
5 [FCPQ (2003, octobre). La profession enseignante : le point de vue de la FCPQ] dans FCPQ. 
(2008, février). Le traitement des plaintes dans le réseau scolaire : des mécanismes à consolider 
et à bonifier. 12 p.  
6 FCPQ. (2008, février). Le traitement des plaintes dans le réseau scolaire : des mécanismes à 
consolider et à bonifier. 12 p.  
7  FCPQ. (2016, novembre). Neutralité et accessibilité demandées [communiqué de presse]. 
https://www.fcpq.qc.ca/communique-protecteur-eleve-2016/  
8 FCPQ. (2016, novembre). Centrer les décisions vers les élèves : une priorité pour les parents 
[communiqué de presse]. https://www.fcpq.qc.ca/communique-fcpq-consultation-reussite-
educative-2016/  
9 Protecteur du citoyen. (2017, octobre). Traitement des plaintes en milieu scolaire : pour une 
procédure simple, rapide, efficace et impartiale [rapport]. 51 p.  
https://protecteurducitoyen.qc.ca/sites/default/files/pdf/rapports_speciaux/traitement-plaintes-
milieu-scolaire-pour-une-procedure-simple-rapide-efficace-impartiale.pdf  

https://www.fcpq.qc.ca/communique-protecteur-eleve-2016/
https://www.fcpq.qc.ca/communique-fcpq-consultation-reussite-educative-2016/
https://www.fcpq.qc.ca/communique-fcpq-consultation-reussite-educative-2016/
https://protecteurducitoyen.qc.ca/sites/default/files/pdf/rapports_speciaux/traitement-plaintes-milieu-scolaire-pour-une-procedure-simple-rapide-efficace-impartiale.pdf
https://protecteurducitoyen.qc.ca/sites/default/files/pdf/rapports_speciaux/traitement-plaintes-milieu-scolaire-pour-une-procedure-simple-rapide-efficace-impartiale.pdf
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le Protecteur du citoyen sont le reflet des doléances exprimées par les parents depuis 

de nombreuses années.10 » 

 

Puis, en mai 2018, la FCPQ accueillait favorablement le projet de loi n°183, Loi visant 

principalement à renforcer le rôle du protecteur de l’élève et son indépendance, finalement 

mort au feuilleton. Cela aura néanmoins été l’occasion, une fois de plus, de mettre à jour les 

besoins des parents en matière de traitement des plaintes.  

 

Ainsi, il va sans dire qu’une réforme était largement attendue par les comités de parents du 

Québec. Afin de préparer ses recommandations, la FCPQ a consulté ses membres à diverses 

reprises au cours des années 2020-2021 et 2021-2022, ce qui fera l’objet de la prochaine 

section.  

 

 

Méthodologie 

 

L’approche consultative est fondamentale à toute activité de la Fédération. Ainsi, dans l’attente 

du projet de loi annoncé par le ministre Roberge, la FCPQ sondait ses délégués au printemps 

2020 (Annexe 1 – Questionnaires adressés aux délégués sur le protecteur de l’élève (2020-

2021)). Ceux-ci ont alors eu l’occasion de se prononcer notamment sur leur degré de 

satisfaction quant à la procédure de traitement des plaintes dans leur centre de services 

scolaire ou sur l’accessibilité au protecteur de l’élève. Il a été possible d’en dégager des taux 

de satisfaction de 66% pour les procédures de traitement des plaintes et de 62% pour 

l’accessibilité au protecteur de l’élève. Les processus actuellement en vigueur ne sont donc 

pas totalement un échec, mais plusieurs lacunes complexifient les recours des élèves et des 

parents. Parmi celles-ci, les délégués ont relevé la lourdeur du processus, l’ampleur des 

délais, le manque d’information et la crainte d’un manque de transparence.  

 

Puis, au Conseil général de novembre 2020, les délégués ont poursuivi leurs réflexions, en se 

prononçant sur les changements requis à la procédure de traitement des plaintes et à la 

fonction de protecteur de l’élève. Ces travaux ont enrichi la position de la FCPQ en prévision 

du dépôt du projet de loi attendu. Le 20 novembre 2021, les délégués ont eu l’opportunité, 

 

10 FCPQ. (2017, octobre). La FCPQ salue le rapport du Protecteur du citoyen sur le protecteur de 
l’élève [communiqué de presse]. https://www.fcpq.qc.ca/communique-rapport-protecteur-citoyen-
protecteur-eleve/ 

https://www.fcpq.qc.ca/communique-rapport-protecteur-citoyen-protecteur-eleve/
https://www.fcpq.qc.ca/communique-rapport-protecteur-citoyen-protecteur-eleve/
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toujours réunis en Conseil général, de préciser la position de la FCPQ en plus de réitérer ses 

quatre grands fondements (transparence, accessibilité, neutralité et impact réel).  

 

Lors de la présentation du projet de loi n°9 le 23 novembre 2021, l’équipe de la FCPQ s’est 

mobilisée afin de préparer un dossier de consultation pour ses membres. Un tableau 

comparatif du projet de loi et de la loi actuelle, un document de faits saillants et une 

présentation vidéo ont accompagné le formulaire de consultation (Annexe 3 – Documents 

fournis aux délégués pour consultation auprès de leur comité de parents). Chaque comité de 

parents a été invité à remplir un questionnaire entre le 3 décembre 2021 et le 12 janvier 2022. 

Nous avons reçu des réponses de 75% de nos membres en date du 12 janvier 2022.  

 

C’est donc à la lumière des préoccupations exprimées par les membres de la FCPQ à ces 

diverses occasions que le présent mémoire, contenant 4 exigences et 16 recommandations 

nécessaires à une mise en œuvre adéquate des principes, a été rédigé. 

 

 

1. LE PROTECTEUR NATIONAL DE L’ÉLÈVE (PNÉ) 

 

De façon générale, la FCPQ voit d’un bon œil la création d’un organisme du protecteur national 

de l’élève et sa responsabilité de chapeauter les travaux des protecteurs régionaux de l’élève. 

Selon les résultats de la consultation sur le projet de loi n°9, la quasi-totalité des comités de 

parents répondants sont favorables à sa création. Ils sont favorables à ce que le protecteur 

national de l’élève serve autant les parents des systèmes publics et privés que ceux qui 

enseignent à la maison. En effet, tel qu’exprimé précédemment, l’indépendance de la fonction 

fait partie des principales attentes des délégués de la FCPQ face au protecteur de l’élève. 

Déjà lors des travaux du Conseil général de novembre 2020, la FCPQ était d’avis que le 

protecteur de l’élève devrait être nommé et qu’il devait relever d’une instance externe. Que ce 

soit par l’élargissement des fonctions du Protecteur du citoyen ou par la création d’un nouvel 

organisme, distinguer le protecteur de l’élève des centres de services scolaires était une 

priorité.  

 

Bien qu’ils appuient la création du protecteur national de l’élève, les parents ont néanmoins 

exprimé de sérieuses réserves sur différentes questions qui seront explicitées dans les pages 

suivantes. Les parents ont aussi de nombreuses propositions de bonification au projet de loi. 
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Recommandation 1 (R-1) 

La FCPQ est favorable à la création de l’organisme et à la fonction de protecteur 

national de l’élève, à la condition de procéder aux modifications recommandées ci-

bas. 

 

 

1.1 Rôles du protecteur national de l’élève 

 

Les parents sont assez favorables avec la majorité des fonctions qui seront occupées par le 

protecteur national de l’élève. Ils mentionnent toutefois une crainte quant à la lourdeur 

administrative du protecteur national de l’élève qui risquerait de ralentir le processus de 

traitement des plaintes.  

 

Tableau 1. Appui des comités de parents aux rôles et fonctions du protecteur national de l'élève 

Le protecteur national de l’élève...  % des CP 
favorables 

Article 
du 
PL9 

... préside le comité de sélection des protecteurs régionaux de l’élève. 56% 6 

... coordonne, répartit et surveille le travail des protecteurs régionaux 
de l’élève qui, à cet égard, doivent se soumettre à ses ordres et à ses 
directives. 

81% 11 

... affecte chaque protecteur régional de l’élève à une région et 
s’assure que les protecteurs régionaux de l’élève desservent 
l’ensemble du territoire du Québec. 

100% 12 

... désigne, pour chaque région, le protecteur régional de l’élève 
chargé de la reddition de comptes. 

63% 12 

... veille au respect des droits des élèves qui fréquentent un 
établissement d’un centre de services scolaire et des enfants qui 
reçoivent un enseignement à la maison, ainsi que des parents de 
ceux-ci, au regard des services que leur rend le centre de services 
scolaire. 

100% 15 

... est responsable de l’application adéquate et optimale des 
dispositions relatives à la procédure de traitement des plaintes prévue 
par la présente loi. 

94% 16 

... assure la promotion de son rôle et de celui des protecteurs 
régionaux de l’élève. 

100% 16 

... diffuse l’information sur les droits des élèves et des enfants qui 
reçoivent un enseignement à la maison, ainsi que des parents de 
ceux-ci, afin d’en améliorer la connaissance. 

100% 16 

... assure la promotion de la procédure de traitement des plaintes 
prévue par la présente loi. 

94% 16 

... favorise la concertation des protecteurs régionaux de l’élève ainsi 
que le partage de bonnes pratiques applicables dans l’exercice de 
leurs fonctions. 

100% 16 
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... veille à ce que les protecteurs régionaux de l’élève reçoivent la 
formation pertinente à l’exercice de leurs fonctions. 

100% 16 

... apporte son soutien au protecteur régional de l’élève qui le requiert 
aux fins du traitement d’une plainte, et ce, dans le respect de ses 
fonctions et de la confidentialité des renseignements. 

100% 16 

... peut donner son avis à un protecteur régional de l’élève quant aux 
moyens à privilégier ou aux solutions à envisager pour pallier une 
difficulté liée à l’exercice de ses fonctions. 

100% 16 

... examine les plaintes lorsque les protecteurs régionaux de l’élève 
jugent opportun de formuler des recommandations. 

75% 16 

... donne son avis au ministre sur toute question que celui-ci lui 
soumet. 

94% 17 

 

 

1.2 La nomination du protecteur national de l’élève  

 

La nomination du protecteur national de l’élève par le gouvernement, sur recommandation du 

ministre, pose une sérieuse inquiétude aux délégués de la FCPQ : seulement 30% des 

parents y sont favorables. Les commentaires reçus lors de la consultation sont catégoriques :  

 

« Il nous apparait essentiel que le protecteur national de l’élève soit sans allégeance 

politique. »  

 

« Le protecteur national de l’élève [devrait] être choisi par plusieurs parties prenantes 

concernées par le milieu de l’éducation et des experts. » 

 

« La nomination du protecteur national de l’élève devrait être faite par un comité 

indépendant. » 

 

« Le processus doit être indépendant. [...] S’il y a refonte, il faut que les choses soient 

améliorées et il faut une plus grande transparence dans le processus. » 

 

« [Il faut] assurer la neutralité et l’impartialité du protecteur national de l’élève, éviter 

les conflits d’intérêts et préserver son indépendance par rapport aux influences des 

CSS, du ministère et du pouvoir politique. » 

 

« Le protecteur national de l’élève devrait être nommé suivant les recommandations 

d’un comité de sélection et non par le ministre et devrait être nommé par l’Assemblée 

nationale. »  

 

« Le protecteur national de l’élève devrait être nommé par l’Assemblée nationale afin 

de lui donner une totale indépendance par rapport au ministre de l’Éducation. » 

 

« [...] le protecteur national de l’élève devrait rester indépendant totalement du 

ministère, même si ses recommandations [...] doivent y être entendues. » 
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Exigence 1 (E-1) 

La FCPQ exige que la nomination du protecteur national de l’élève soit effectuée en 

assurant le plus haut degré d’indépendance possible, de manière non-partisane, par 

l’Assemblée nationale ou par un comité d’experts désigné à cette fin.   

  

Les comités de parents sont en grande majorité d’accord avec les critères de nomination 

proposés pour le protecteur national de l’élève, comme le démontrent leurs réponses sur ce 

thème dans notre consultation : 

 

Tableau 2. Appui des répondants aux critères de nomination du protecteur national de l’élève 

 
% des CP 
favorables 

Article 
du 
PL9 

La durée du mandat du protecteur national de l’élève ne peut 
excéder 5 ans 

75% 1 

La personne nommée au poste de protecteur national de l’élève 
doit connaître le système d'éducation 

94% 1 

La personne nommée au poste de protecteur national de l’élève 
doit connaître les mécanismes de règlement des différends 

100% 1 

Le protecteur national de l’élève exerce ses fonctions à temps plein 94% 2 

Le protecteur national de l’élève exerce ses fonctions de façon 
exclusive 

88% 2 

 

 

2. LE PROTECTEUR RÉGIONAL DE L’ÉLÈVE (PRÉ) 

 

La majorité des parents est favorable ou plutôt favorable à la création des protecteurs 

régionaux de l’élève, mais les parents ont plusieurs considérations à partager au sujet de leur 

nomination. 
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Figure 1. Appui des répondants à la création des protecteurs régionaux de l’élève 

 

Êtes-vous favorable à ce que des protecteurs régionaux de l’élève remplacent l'actuel 

protecteur de l'élève qui œuvre dans chaque CSS? 

 

 

 

 

 

2.1 Rôles 

 

Voici la liste des rôles et fonctions du protecteur régional de l’élève et le pourcentage des 

comités de parents favorables aux différents énoncés du projet de loi...  

 

 

Tableau 3. Appui des répondants aux rôles et fonctions des protecteurs régionaux de l’élève 

 Le protecteur régional de l’élève...  % des CP 
favorables 

Article 
du PL9 

... veille au respect des droits des élèves qui fréquentent un 
établissement d’un centre de services scolaire et des enfants qui 
reçoivent un enseignement à la maison, ainsi que des parents de 
ceux-ci, au regard des services que leur rend le centre de services 
scolaire. 

100% 15 

... traite toute plainte formulée par un élève qui fréquente un 
établissement d’enseignement situé dans la région dans laquelle il 
est affecté, ou par les parents de celui-ci. 

92% 18 

... traite toute plainte formulée par un enfant qui reçoit un 
enseignement à la maison qui réside dans la région dans laquelle 
il est affecté, ou par les parents de celui-ci. 

92% 18 

... diffuse l’information relative à la procédure de traitement des 
plaintes prévue par la présente loi. 

100% 19 

... donne son avis sur toute question que lui soumet le conseil 
d’administration d’un centre de services scolaire relativement aux 
services que rend le centre de services scolaire. 

100% 18 

42%

25%

15%

5%

13%

Favorable

Plutôt favorable

Neutre

Plutôt défavorable

Défavorable
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... donne son avis sur toute question que lui soumet un comité de 
parents. 

100% 18 

... donne son avis sur toute question que lui soumet un comité des 
élèves. 

100% 18 

 

En plus de devoir donner son avis au conseil d’administration du centre de services scolaire, 

du comité de parents et d’un comité des élèves, 92% des parents souhaitent ajouter 

l’obligation pour le protecteur régional de l’élève de donner son avis sur toute question que lui 

soumet un conseil d’établissement. 

 

 

Recommandation 2 (R-2) 

La FCPQ recommande que le protecteur régional de l’élève doive donner son avis 

sur toute question que lui soumet un conseil d’établissement ou toute autre instance 

où les parents participent dans le milieu scolaire. 

 

 

 

2.2 La nomination des protecteurs régionaux de l’élève  

 

Concernant la nomination des protecteurs régionaux de l’élève, la FCPQ accueille de façon 

partagée le processus de nomination prévu à l’article 5 du projet de loi. Les parents sont 

favorables à ce que le ministre nomme les protecteurs régionaux de l’élève parmi les 

personnes sélectionnées par un comité, mais s’inquiètent d’une perte de pouvoir des comités 

de parents.  
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Figure 2. Appui des répondants à la nomination des protecteurs régionaux par le ministre 

 

Êtes-vous favorable à ce que le ministre nomme les protecteurs régionaux de l’élève à la 

suite des recommandations d'un comité de sélection présidé par le protecteur national de 

l’élève? 

 

 

Pour la FCPQ, la consultation des parents est essentielle au processus de sélection des 

candidats. Il s’agit en effet de l’une des principales préoccupations émises par les parents en 

ce qui a trait à la nomination des protecteurs régionaux de l’élève :  

 

« Le comité de sélection doit être revu afin de garantir minimalement la place d’un 

parent. Les comités de parents dans la région visée par l’embauche d’un protecteur 

régional devraient tous être consultés... » 

 

« Je ne crois pas qu’un parent ou un membre d’un conseil d’établissement devrait être 

exclu du processus de sélection. » 

 

« Le comité de sélection devrait inclure 3 représentants de parents dont un EHDAA 

et/ou 50% des membres. » 

 

« Les comités de parents devraient être consultés lors de la sélection d’un protecteur 

régional de l’élève. » 

 

Présentement, chaque comité de parents est consulté lors de la nomination du protecteur de 

l’élève de leur centre de services scolaire : « Le protecteur de l’élève est désigné après 

consultation du comité de parents et sur la recommandation du comité de gouvernance et 

d’éthique (LIP, art. 220.2). »  Le mode de nomination proposé par le projet de loi n°9 est une 

perte considérable pour les comités de parents du Québec. 

 

30%

30%

12%

18%

10%

Favorable

Plutôt favorable

Neutre

Plutôt défavorable

Défavorable
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Voici un extrait du rapport du comité de parents du Centre de services scolaire de la Capitale11 

qui exprime clairement les préoccupations des parents : 

 

« Le comité [de parents du Centre de services scolaire de la Capitale] déplore que le 

Projet retire l’obligation de consulter les comités de parents avant de désigner le 

protecteur de l’élève responsable du traitement des plaintes des élèves, de leurs 

parents ou de leurs tuteurs. 

Le comité estime que : 

- le représentant des parents au sein du comité de sélection devrait être un 

parent : 

o élu parmi les parents membres des comités de parents de la région 

ayant besoin d’un nouveau protecteur régional de l’élève; 

o choisi par les deux tiers de tous les représentants présents en 

assemblée générale des comités de parents; 

o à défaut : 

- l’expression « les associations les plus représentatives des parents » n’offrant 

aucune garantie juridique valable concernant la crédibilité de cette dite 

association, elle devrait être remplacée par « la personne morale fédérant la 

majorité des comités de parents des centres de services scolaires du Québec 

et des commissions scolaires du Québec »; 

- l’article en prescrivant six organisations ou associations de provenances pour 

les membres du comité de sélection devrait être amélioré en établissant que 

les six associations ou organisations sont obligatoirement représentées. Dans 

le cas contraire, il est trop facile d’exclure les parents et les tuteurs; 

- chaque personne membre du comité de sélection devrait être domiciliée dans 

la région ayant besoin d’un nouveau protecteur de l’élève; 

- la manière de baliser la représentation des parents prévue au Projet est une 

perte pour les comités de parents, car il n’y a aucune assurance qu’ils soient 

représentés sur le comité de sélection. » 

 

Par ailleurs, la FCPQ note qu’à la lumière de ce qui est prévu à l’article 6 du projet de loi, elle 

pourra faire des recommandations quant aux membres présents au comité de sélection. En 

effet, on y prévoit que :  

 

 

11 Annexe 4 – Rapport du comité de parents du Centre de services scolaire de la Capitale  



 
 

13 

« 6. Le comité de sélection est composé du protecteur national de l’élève, qui en 

assure la présidence, et de six personnes choisies parmi celles recommandées par 

les associations ou organisations les plus représentatives des parents [...] et 

désignées par le protecteur national de l’élève après consultation de ces associations 

ou organisations. » 

 

Toujours dans un désir de collaboration et d’engagement, la FCPQ s’assurera que la voix des 

parents puisse être entendue dans le processus de sélection des protecteurs régionaux de 

l’élève.  

 

 

Recommandation 3 (R-3) 

La FCPQ est favorable à ce que la nomination des protecteurs régionaux de l’élève 

soit effectuée par le ministre, à la suite des recommandations d’un comité de 

sélection. 

 

 

Exigence 2 (E-2) 

La FCPQ exige que le comité de sélection soit composé d’un tiers de parents, incluant 

toujours une personne désignée par l’organisation fédérant la majorité des comités 

de parents, un représentant des parents de la région concernée et un parent 

représentant les élèves HDAA de cette région. 

 

 

Recommandation 4 (R-4) 

La FCPQ recommande que les comités de parents soient consultés, comme c’est le 

cas dans la loi actuelle, lors de la nomination d’un protecteur de l’élève pour leur 

région. 

 

 

2.3 Critères de sélection et mandat 

 

Les délégués de la FCPQ ont eu l’occasion de définir leurs priorités quant aux critères de 

sélection des protecteurs régionaux de l’élève. Le principal critère soulevé est la connaissance 

et l’expérience en lien avec le milieu de l’éducation et de son cadre légal. Les protecteurs de 
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l’élève devront maîtriser les processus et les lois spécifiques au milieu. D’ailleurs, quelques 

comités de parents soulignaient l’importance pour les protecteurs régionaux de connaître les 

particularités locales en matière d’éducation ainsi que les ressources du milieu. L’impartialité 

ou la neutralité des candidats est également identifiée comme une priorité pour les parents. 

Au niveau de l’expérience professionnelle, on privilégie d’abord une expérience en éthique ou 

en médiation, mais de l’expérience avec le service aux enfants, les parents ou dans des 

contextes variés (ex. multiculturels) sont également mis de l’avant. Finalement, au niveau des 

qualités personnelles, les parents souhaitent avoir des protecteurs régionaux de l’élève 

ouverts d’esprit, disponibles, empathiques, diplomates, dévoués, discrets et, évidemment, 

soucieux du bien-être de l’élève.  

 

Voici les avis des comités de parents quant aux critères de sélection des protecteurs régionaux 

de l’élève : 

 

Tableau 4. Appui des répondants aux critères de sélection des protecteurs régionaux de l’élève 

 
% des CP 
favorables 

Article du 
PL9 

La personne nommée au poste de protecteur régional de l’élève 
doit connaître le système d'éducation 

92% N/A 

La personne nommée au poste de protecteur régional de l’élève 
doit connaître les mécanismes de règlement des différends 

100% N/A 

Le protecteur régional de l’élève, à l’expiration de son mandat, 
demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé́ ou nommé 
de nouveau 

92% N/A 

Le mandat d'un protecteur régional de l’élève est renouvelable 85% 5 

Un protecteur régional de l’élève dont le mandat est renouvelé 
n'a pas à se soumettre à nouveau à la procédure de sélection 

38% 5 

Un protecteur régional de l’élève exerce ses fonctions à temps 
plein 

100% 5 

Un protecteur régional de l’élève exerce ses fonctions de façon 
exclusive 

85% 5 

Un protecteur régional de l’élève qui exerce ses fonctions à 
temps partiel peut être affecté à plus d'une région 

46% 12 

Le ministre a le pouvoir d'établir, par règlement, la procédure de 
recrutement et de sélection des protecteurs régionaux de l’élève 

77% 5 

 

 

Le projet de loi prévoit à l’article 12 que les protecteurs régionaux de l’élève pourraient exercer 

leurs fonctions à temps partiel. Le comité de parents du Centre de services scolaire de la 

Capitale émet des suggestions pour s’assurer que les protecteurs n’entrent pas en conflit 

d’intérêt :  

« Le comité suggère de s’assurer que tous les protecteurs régionaux soient affectés : 
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- à un nombre de régions suffisantes de manière à être employé à temps plein afin 

d’effectuer leurs fonctions à temps plein et ainsi de manière exclusive; et 

- s’ils demeurent à temps partiel, qu’ils ne puissent effectuer d’autres emplois le mettant 

en conflit d’intérêt ou en apparence de conflit d’intérêt. »12 

 

Par ailleurs, le projet de loi est silencieux par rapport à la durée exacte du mandat d’un 

protecteur régional de l’élève. Actuellement, il est prévu que ces mandats ne peuvent excéder 

5 ans. Il est important que la durée des mandats soit fixée avec une plus grande précision 

dans la loi afin d’assurer une uniformité pour chaque région.  

 

Recommandation 5 (R-5) 

La FCPQ recommande que la durée exacte des mandats des protecteurs régionaux 

de l’élève soit prévue dans la Loi sur le protecteur national de l’élève. 

 

 

2.4. Critères d’exclusion des candidats pour le protecteur national de l’élève et les protecteurs 

régionaux 

 

Concernant les critères d’exclusion des candidats aux postes de protecteurs national ou 

régionaux de l’élève, la FCPQ craint qu’une interprétation large de l’article 9 du projet de loi 

puisse sérieusement restreindre les candidats éligibles. Alors que les paragraphes 1° et 2° de 

cet article sont, de façon générale, appuyés par les parents, le 3e paragraphe [« 9. Le 

protecteur national ou un protecteur régional de l’élève ne peut [...] 3° être parent ou allié d’une 

personne visée aux paragraphes 1° et 2° »] présente une lacune largement identifiée.  

 

Tableau 5. Appui des répondants au critère d’éligibilité défini au paragraphe 3 de l’article 9 

 
% des CP 
favorables 

Article 
du 
PL9 

Le protecteur national de l’élève ne peut être parent ou allié d’une 
personne visée aux points 1 à 5. 

69% 9 

Le protecteur régional de l’élève ne peut être parent ou allié d’une 
personne visée aux points 1 à 5. 

46% 9 

 

À la lecture de cet article, on comprend effectivement qu’une personne ne pourrait pas accéder 

à la fonction de protecteur régional si elle est « parente ou alliée » d’une personne membre 

 

12 Annexe 4 – Rapport du comité de parents du Centre de services scolaire de la Capitale  
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du conseil d’administration, d’un centre de services scolaire, d’un comité de parents, d’un 

conseil d’établissement ou d’un employé du centre de services scolaire. La FCPQ note que la 

définition d’allié pourrait porter à confusion.  

 

Premièrement, allié peut être défini par le lien juridique créé par l’alliance de personnes, par 

exemple avec les parents de son conjoint suivant le mariage. Deuxièmement, dans son sens 

ordinaire, allié désigne plus largement une personne qui apporte à une autre son appui, prend 

son parti.  

 

La FCPQ craint que cette dernière définition d’allié pourrait, dans plusieurs cas, bloquer la 

candidature d’une personne possédant toutes les qualifications nécessaires au poste, alors 

que le risque de conflit d’intérêts demeurerait faible. C’est pourquoi la FCPQ est d’avis que 

ces critères devraient être clarifiés et interprétés de manière à maximiser le nombre de 

candidats, tout en éliminant le plus possible les risques d’apparences de conflits d’intérêts.  

 

Par ailleurs, des délégués de la FCPQ ont souligné l’importance d’ajouter « que les personnes 

qui travaillent pour des associations ou des organisations qui représentent des parents, des 

enseignants, des directions d'école, des directions générales ou des orthopédagogues ne 

devraient pas être éligibles à ce poste. De plus, il faut ajouter qu'une personne ayant commis 

des gestes répréhensibles au sens du Code criminel, du Code des professions, du Code du 

travail, du code d'éthique de sa profession ou d'une autre profession, etc. devrait également 

être exclue. Ajoutons que les personnes mises à pied par un établissement privé, un CSS ou 

une CS pour une faute grave ou un bris de confiance ne devraient pas être éligibles à ce 

poste. »13 

 

Recommandation 6 (R-6) 

La FCPQ recommande de clarifier les critères d’éligibilité en vue de la sélection des 

protecteurs nationaux et régionaux de l’élève, et ce, de manière à adopter une 

interprétation restrictive de ceux-ci et maximiser le nombre de candidats potentiels 

pouvant accéder à la fonction. 

 

 

 

 

13 Annexe 4 – Rapport du comité de parents du Centre de services scolaire de la Capitale 
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3. LE RESPONSABLE DU TRAITEMENT DES PLAINTES DU CENTRE DE SERVICES 

SCOLAIRE  

 

Le sondage effectué par la FCPQ en mars 2020 a permis de colliger les éléments qui figuraient 

dans les politiques de traitement des plaintes de plusieurs centres de services scolaires. Pour 

la quasi-totalité des parents consultés lors de ce sondage, une personne est déjà désignée, 

dans leur CSS, comme responsable de la réception des plaintes. Habituellement, cette 

personne est le secrétaire général du centre de services scolaire. Il y a également certains 

centres de services scolaires qui emploient un coordonnateur au traitement des plaintes. Dans 

notre dernière consultation, les mêmes résultats ont été constatés. 

 

La FCPQ soutient qu’identifier clairement une personne responsable de la réception des 

plaintes parmi les membres du personnel du centre de services scolaire est une bonne 

pratique à conserver afin d’assurer l’efficacité et la rapidité du processus. Cette personne 

devrait être habile avec les politiques en vigueur ainsi qu’avec le processus de règlement des 

différends. La FCPQ ajoute également qu’il est indispensable que cette personne ait la 

responsabilité additionnelle d’accompagner les parents dès le premier contact. 

 

Cette personne devra de plus faire preuve de neutralité, d’impartialité et agir en toute 

confidentialité quant à ce que les plaignants lui partageront. 

 

 

Recommandation 7 (R-7) 

La FCPQ est favorable à ce qu’un membre du personnel du centre de services 

scolaire soit désigné comme responsable du traitement des plaintes. Cette personne 

doit maitriser les politiques en vigueur dans son centre de services scolaire, faire 

preuve de neutralité, d’impartialité et doit agir en toute confidentialité afin 

d’accompagner adéquatement, dès le premier contact, les parents qui en ont besoin. 

 

 

4. LE PROCESSUS DE TRAITEMENT DES PLAINTES   

 

La FCPQ demande à ce que les termes « plainte » et « dénonciation » soient clairement 

définis dans le projet de loi, ainsi que ce qui les distingue. En effet, la dénonciation d’un acte 

d’intimidation ou de violence pourrait nécessiter un processus de médiation adapté. 
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Lors d’un différend ou d’une insatisfaction, la FCPQ prône, comme première étape, la 

discussion entre les personnes concernées. Pour favoriser la collaboration, la civilité et la 

citoyenneté responsable dans le milieu scolaire, la proactivité dans la recherche de solutions 

entre les parties se doit d’être privilégiée. La médiation et la conciliation sont toujours 

souhaitables. Lorsque c’est possible, cela devrait être la première stratégie envisagée. Cette 

attitude et la promotion des saines relations permettent aussi de prévenir dans une certaine 

mesure de nouveaux conflits ou incompréhensions. Si une entente ne peut être trouvée entre 

les parties, le processus de traitement des plaintes doit alors être suivi. 

 

 

4.1 Uniformisation 

 

La FCPQ accueille positivement l’uniformisation de la procédure proposée dans le projet de 

loi. Au terme du sondage de mars 2020, force était de constater que, bien que le Règlement 

sur la procédure d’examen des plaintes établie par un centre de services scolaire prévoyait 

certains éléments devant obligatoirement faire partie de la politique du centre de services 

scolaire, les modalités variaient tout de même d’un milieu à l’autre. De la même façon, en 

2017, le rapport du Protecteur du citoyen mettait en lumière des disparités d’application de la 

loi : certaines commissions scolaires écartaient les élèves mineurs de la définition de 

plaignant, ne leur permettant donc pas de porter plainte eux-mêmes.14   

 

Tableau 6. Appui des répondants à l’uniformisation du processus de traitement des plaintes 

 
% des CP 
favorables 

Article 
du 
PL9 

Le processus de traitement des plaintes est le même partout à travers 
le Québec 

95% N/A 

Le traitement des plaintes se fait en 3 étapes successives: 1- à la 
personne directement concernée ou son supérieur immédiat, 2- 
ensuite au responsable du traitement des plaintes du centre de 
services scolaire, 3- finalement au protecteur régional de l’élève (et au 
protecteur national de l’élève, lorsque le protecteur régional de l’élève 
le juge nécessaire) 

85% N/A 

Dans le cas de dénonciation pour un acte d'intimidation ou de 
violence, le plaignant peut formuler une plainte directement au 
responsable du traitement des plaintes 

88% 22 

 

14 Protecteur du citoyen. (2017, octobre). Traitement des plaintes en milieu scolaire : pour une 
procédure simple, rapide, efficace et impartiale [rapport]. p. 13.  
https://protecteurducitoyen.qc.ca/sites/default/files/pdf/rapports_speciaux/traitement-plaintes-
milieu-scolaire-pour-une-procedure-simple-rapide-efficace-impartiale.pdf 

https://protecteurducitoyen.qc.ca/sites/default/files/pdf/rapports_speciaux/traitement-plaintes-milieu-scolaire-pour-une-procedure-simple-rapide-efficace-impartiale.pdf
https://protecteurducitoyen.qc.ca/sites/default/files/pdf/rapports_speciaux/traitement-plaintes-milieu-scolaire-pour-une-procedure-simple-rapide-efficace-impartiale.pdf
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Historiquement, la FCPQ a déjà suggéré, avec succès, l’uniformisation de procédures. Les 

canevas de plans d’intervention et de formulaires de frais chargés aux parents ont ainsi été 

introduits. Une telle uniformisation permet de s’assurer du respect des normes fixées sur un 

sujet visé, ce qui est largement souhaité par les parents, et vise à obtenir une équité dans les 

services pour tous les parents, peu importe leur lieu de résidence. En effet, il en était déjà 

question en 2008, alors que les délégués de la FCPQ identifiaient l’uniformisation des 

pratiques comme une priorité.15  

 

Cependant, l’essence des étapes procédurales et des délais n’est pas différente de ce qui est 

actuellement prévu dans la plupart des centres de services scolaires. La FCPQ souhaite donc 

formuler certains commentaires quant à celles-ci, forte de son expérience dans 

l’accompagnement des parents depuis presque 50 ans. 

  

 

4.2 L’accessibilité  

 

Lors du Conseil général de novembre 2020 et de celui de novembre 2021, la FCPQ a 

demandé à ses délégués d’identifier le changement qui devrait être prioritaire dans la refonte 

de la procédure de traitement des plaintes dans les centres de services scolaires. Ceux-ci ont 

identifié que l’accessibilité au protecteur de l’élève, dès le début du processus, devrait être 

une priorité. Malheureusement, bien que le projet de loi prévoie l’uniformisation de la 

procédure de traitement des plaintes, celui-ci ne prévoit pas que le protecteur régional de 

l’élève puisse être accessible dès le départ, à moins que le protecteur régional n’examine lui-

même la plainte avant la fin du processus, « s’il est d’avis que le respect de ces étapes n’est 

pas susceptible de corriger adéquatement la situation » (art. 31). 

 

Cependant, notre toute dernière consultation montre que les parents sont très partagés sur la 

question.  

 

 

 

 

15 FCPQ (2008, février), Le traitement des plaintes dans le réseau scolaire : des mécanismes à 
consolider et à bonifier, p. 3.  
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Figure 3. Avis des répondants sur l’accessibilité du protecteur régional de l’élève en tant que porte d’entrée 
du processus 

 

Bien que le processus de traitement des plaintes recommande de s'adresser d'abord à 

l'établissement et ensuite au responsable du traitement des plaintes, croyez-vous que la porte 

d’entrée du processus devrait plutôt être le protecteur régional de l’élève? 

 

 

 

 

Dans une autre question du sondage, les parents disent être favorables à 88% à ce que le 

protecteur régional de l’élève puisse examiner une plainte malgré que les étapes de la 

procédure de traitement des plaintes n’aient pas été suivies.  

 

Figure 4. Appui des répondants à la possibilité de saisie d’un dossier par le protecteur régional de l’élève en 
cours de processus 

 

Êtes-vous favorable à ce que le protecteur régional de l’élève puisse examiner une plainte 

malgré que les étapes de la procédure de traitement des plaintes n’aient pas été suivies? 
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40%
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Pour la FCPQ, l’article 31 n’est pas suffisant. En effet, elle propose plutôt que le protecteur 

régional de l’élève soit accessible dès que la plainte est jugée recevable par la personne 

responsable de la réception de celle-ci. Le protecteur régional devrait être minimalement 

accessible à tout moment dans le processus en tant que ressource neutre et indépendante 

pour répondre aux questions des parents sur leur démarche. 

 

De plus, il est impératif qu’un mécanisme soit mis en place de façon à permettre au protecteur 

régional de l’élève d’avoir accès aux plaintes déposées dans chaque centre de services 

scolaire et qu’il puisse décider de s’en saisir à tout moment s’il le juge opportun. 

 

 

Exigence 3 (E-3) 

La FCPQ exige que le protecteur régional de l’élève puisse avoir accès à toutes les 

plaintes déposées dans un centre de services scolaire dont il est responsable afin de 

pouvoir se saisir du dossier, à tout moment, s’il le juge opportun par la nature de la 

plainte, du contexte propre à celle-ci ou pour tout motif d’urgence. 

 

 

 

4.3 Le recours à la médiation  

 

Pour la FCPQ, le recours à la médiation devrait être automatiquement suggéré par le 

protecteur national de l’élève et le protecteur régional de l’élève avant que celui-ci se prononce 

sur le bienfondé d’une plainte. En effet, cette méthode de règlement des différends est vue 

d’un œil favorable par les délégués de la FCPQ. La majorité des parents sondés en mars 2020 

ont d’ailleurs indiqué que la médiation faisait déjà partie de leur procédure de traitement des 

plaintes. Parmi les commentaires reçus, certains affirment qu’une médiation formelle est 

suggérée par la personne responsable de la réception et du traitement des plaintes. Pour 

d’autres, la médiation s’effectue plutôt de manière informelle, alors que les parties sont 

rencontrées simultanément dans le but de trouver une solution adéquate pour celles-ci. Un 

comité de parents consulté a même indiqué que la majorité des plaintes à son centre de 

services scolaire se réglait par la médiation! 

 

Dans le projet de loi, il est possible pour les parties qui y consentent de réaliser une forme de 

médiation avec un protecteur régional de l’élève. La médiation, si les parties y sont ouvertes, 
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peut être un levier intéressant pour régler rapidement un conflit en permettant aux parties de 

participer activement à la recherche de solutions. La médiation fait également ses preuves 

dans les litiges civils, alors que le recours aux modes de prévention et de règlement des 

différends (PRD) fait partie intégrante de la refonte du code de procédure civile du Québec en 

vigueur depuis 2016. 

 

Figure 5. Appui des parents au processus de médiation initié par le protecteur régional de l’élève 

Si les circonstances s’y prêtent et que le plaignant et les autres personnes concernées y 

consentent par écrit, êtes-vous favorable à ce que le protecteur régional de l’élève puisse, 

s’il le considère utile, se réunir avec ceux-ci afin de tenter d‘amener les parties à 

s’entendre, dans un processus de médiation? 

 

 

 

Recommandation 8 (R-8) 

La FCPQ recommande que le recours à la médiation soit systématiquement suggéré 

par le protecteur régional de l’élève lorsque celui-ci prend charge d’un dossier. 

 

 

 

4.4 Les délais prescrits pour chaque étape de traitement des plaintes  

 

La réforme du traitement des plaintes en milieu scolaire visée par le projet de loi n°9 prévoit 

des délais pouvant aller jusqu’à 60 jours ouvrables – soit 12 semaines – entre le dépôt de la 

plainte et une prise de décision par le protecteur national de l’élève.16 Tel que mentionné en 

 

16 Si la plainte ne va pas jusqu’au protecteur national de l’élève, on prévoit des délais maximaux 
de 45 jours ouvrables entre le dépôt de la plainte et la transmission des conclusions par le 
protecteur régional de l’élève. MEQ (2021, novembre). Réforme du traitement des plaintes en 

60%

30%
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2%

Favorable
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introduction, les délégués avaient identifié au printemps 2020 la lourdeur du processus et 

l’ampleur des délais parmi les principales difficultés reliées à l’actuel processus de traitement 

des plaintes.  

 

Les délégués ont soulevé le problème des délais allongés lorsque des personnes impliquées 

dans la résolution des plaintes sont absentes ou que leur poste devient vacant. Il faut à tout 

prix que la continuité du service de traitement des plaintes soit assurée de façon à ne pas 

allonger indûment les délais pour les plaignants. 

 

La FCPQ a donc consulté ses délégués afin de déterminer les délais jugés raisonnables. Ces 

derniers ont établi qu’un délai se rapprochant de 30 jours serait raisonnable dans les 

circonstances. Un délai plus court pourrait difficilement être considéré, puisque des étapes 

sont tout de même nécessaires au traitement adéquat d’une plainte : décision sur la 

recevabilité, prise d’information, rencontres des parties concernées, médiation, etc. Par 

contre, un délai supérieur à 30 jours peut paraître décourageant pour les parents. Certaines 

plaintes soumises au centre de services scolaire nécessitent également une prise de décision 

urgente afin de corriger une situation ou préserver les droits d’un plaignant.  Un délai pour une 

dénonciation de violence ou d’intimidation, par exemple, pourrait causer du tort à la victime 

qui ne serait pas en mesure de sortir de sa situation sans intervention externe. 

 

Tableau 7. Proposition des répondants quant aux délais de traitement des plaintes proposés 

Étapes de traitement de la plainte Nombre de jours 
ouvrables pour les 
délais proposés 
dans le PL-9 

Suggestion des 
parents quant à la 
longueur optimale du 
délai, en jours 
ouvrables 

Pour l’établissement 10 5 

Pour le responsable du traitement des 
plaintes 

15 10 

Pour le protecteur régional de l’élève 20 15 

Pour le protecteur national de l’élève (si 
recommandations) 

10 5 

Pour le conseil d’administration du centre 
de services scolaire (suivi ou non des 
recommandations) 

10 5 

 

 

milieu scolaire : pour une meilleure protection des droits des élèves du Québec [feuillet explicatif]. 
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-
adm/education/feuillet-protecteur-eleve.pdf?1637695158  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/education/feuillet-protecteur-eleve.pdf?1637695158
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/education/feuillet-protecteur-eleve.pdf?1637695158
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Ainsi, un délai de rigueur de 30 jours constitue l’équilibre raisonnable entre prendre le temps 

de réaliser les étapes essentielles au processus et ne pas décourager les plaignants dès le 

départ. Ce délai doit inclure la prise en charge du dossier par le responsable du traitement 

des plaintes sur la recevabilité jusqu’à la décision sur le bien-fondé de celle-ci par le protecteur 

régional de l’élève, si nécessaire.  

 

En bref, malgré l’objectif d’accélérer le processus de traitement des plaintes, il appert que les 

délais proposés par la réforme ne répondront pas aux attentes exprimées par les parents. 

Dans cette optique, la FCPQ propose de revoir à la baisse les délais prescrits afin de 

s’approcher le plus possible d’un maximum de 30 jours ouvrables entre le dépôt de la plainte 

et la prise de décision par le protecteur régional de l’élève. 

 

 

Recommandation 9 (R-9) 

La FCPQ souhaite que les délais contenus dans la procédure de traitement des 

plaintes soient raccourcis et qu’il n’y ait jamais de bris de services dus à des 

absences du personnel. Elle recommande les étapes et les délais suivants :  

• Traitement interne par l’établissement – 5 jours ouvrables;  

• Prise en charge du responsable du traitement des plaintes – Décision sur la 

recevabilité - 10 jours ouvrables;  

• Prise en charge du protecteur régional de l’élève – Décision sur le bien-fondé de 

la plainte - 15 jours ouvrables;  

• Révision des recommandations par le Protecteur national de l’élève - 5 jours 

ouvrables;  

• Suivi sur les recommandations par le conseil d’administration - 5 jours ouvrables.  

 

 

Ensuite, le projet de loi propose qu’une assistance soit offerte par le protecteur régional de 

l’élève à toute personne qui désire porter plainte, autant pour la formulation de la plainte que 

pour toute démarche s’y rapportant. À l’unanimité, les parents souhaitent qu’une assistance 

soit également offerte pour porter plainte auprès du responsable du traitement des plaintes. 

 

Cette aide doit être facilement accessible par de multiples canaux : au téléphone, par courriel, 

messagerie texte ou vidéoconférence. La Fédération a mis en place un outil de clavardage 



 
 

25 

pour les parents depuis six mois. Cette formule simple, accessible dès la page d’accueil de 

notre site web, est très efficace pour orienter les parents vers les bonnes ressources.17  

 

Les parents proposent la création d’un site web national, relayé par les centres de services 

scolaires et les écoles, qui contiendrait toute l’information requise pour le traitement des 

plaintes. L’accès à ces ressources devra être pensé pour tous les parents, incluant les parents 

anglophones et autochtones, ainsi que pour les parents qui ont un plus faible niveau de 

littératie. Des documents et des vidéos qui expliquent le processus ainsi qu’un formulaire 

simple à remplir qui se transmettrait au bon endroit automatiquement pourraient être 

centralisés sur cette plateforme. 

 

 

Recommandation 10 (R-10) 

La FCPQ recommande qu’un site web national soit créé afin de publiciser toutes les 

informations requises pour le traitement des plaintes, et ce, dans le but de favoriser 

l’accessibilité à ces ressources pour tous les parents. 

 

 

 

4.5 L’application des recommandations par le centre de services scolaire  

 

La FCPQ est d’avis que toute recommandation formulée, suivant le bienfondé d’une plainte, 

devrait être reçue favorablement par le centre de services scolaire et devrait être mise en 

œuvre, à moins que des circonstances graves ne le permettent pas ou que le centre de 

services scolaire puisse justifier la contrainte excessive. 

 

La position de la FCPQ est la même pour la révision d’une décision qui a été prise par le centre 

de services scolaire. En effet, le projet de loi n°9 prévoit que le conseil d’administration peut 

infirmer une décision qui est visée par des recommandations du protecteur régional de l’élève 

et prendre la décision qui aurait être dû être prise en premier lieu. Si le protecteur régional de 

l’élève recommande d’infirmer une décision, ces recommandations devraient être suivies sous 

réserve de la preuve d’une contrainte excessive et justifiées par écrit. 

 

17 L’agent conversationnel du site web de la Fédération permet aux utilisateurs d’entrer directement 
en contact avec les services-conseils de la FCPQ. https://www.fcpq.qc.ca/  

https://www.fcpq.qc.ca/
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Figure 6. Appui des répondants au pouvoir du centre de services scolaire d’infirmer une décision du protecteur 
régional de l’élève 

 

Êtes-vous favorable à ce que le conseil d’administration du centre de services scolaire 

puisse infirmer en tout ou en partie une décision visée par des conclusions ou des 

recommandations? 

 

 

 

 

« Le protecteur de l'élève devient inutile si le conseil d'administration et le centre de 

services scolaire peuvent ignorer ses recommandations. » 

 

« La loi n'a plus aucun mordant si les protecteurs régionaux de l'élève ne peuvent pas 

obliger des changements pour le bien-être des enfants. » 

 

 

Exigence 4 (E-4) 

La FCPQ exige d’inclure une disposition au projet de loi n°9 prévoyant que le conseil 

d’administration du centre de services scolaire doive suivre les recommandations 

formulées, à moins qu’il n’en démontre l’impossibilité pour des motifs graves ou une 

contrainte excessive.  

 

 

 

4.6 Décision écrite  

 

Encore une fois, afin d’assurer la transparence dans le processus du traitement des plaintes, 

la FCPQ est d’avis que le protecteur national de l’élève, le protecteur régional de l’élève et le 
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responsable du traitement des plaintes devraient avoir l’obligation de consigner les motifs de 

chacune de leurs décisions par écrit et de les rendre disponibles à chacune des parties.  

 

Questionnés à ce sujet lors des Conseils généraux de novembre 2020 et 2021, les délégués 

de la FCPQ sont unanimes sur la nécessité qu’une décision écrite doive être obligatoirement 

produite par les protecteurs de l’élève. Toutefois, la FCPQ soutient que la rédaction de ces 

motifs et la distribution aux parties concernées doivent se faire avec la plus grande prudence 

et discrétion afin de préserver le caractère confidentiel des renseignements. 

 

 

Recommandation 11 (R-11) 

La FCPQ recommande que la procédure de traitement des plaintes prévoie que 

chaque palier doive consigner les motifs de sa décision et ses recommandations par 

écrit, le tout avec prudence et discrétion afin de préserver le caractère confidentiel 

des renseignements. 

 

 

 

5. REDDITION DE COMPTES  

 

Les délégués de la FCPQ ont identifié que l’impact réel du processus de plaintes ou d’un 

protecteur de l’élève passait nécessairement par une reddition de comptes efficace et 

complète. Le projet de loi prévoit qu’une reddition de comptes soit faite à plusieurs niveaux, 

soit par le responsable du traitement des plaintes du centre de services scolaire, par le 

protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes pour une région ainsi que par 

le protecteur national de l’élève. Suivant les constats effectués par cette reddition de comptes, 

le protecteur national de l’élève peut faire des recommandations à portée collective. Celles-ci, 

de l’avis de la FCPQ, devront être traitées avec sérieux par le ministre de l’Éducation dans 

une perspective d’amélioration continue des services aux élèves. 

 

Voici les avis très favorables des délégués quant aux propositions du projet de loi sur la 

reddition de compte, à chacun des niveaux : 
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Tableau 8. Appui des répondants aux obligations de reddition de comptes du protecteur national de l’élève 

 % des CP 
favorables 

Article 
du PL9 

Le protecteur national de l’élève doit soumettre au ministre le rapport 
de ses activités pour l’année scolaire précédente au plus tard le 31 
décembre de chaque année 

100% 49 

Ce rapport contient les renseignements suivants concernant les 
plaintes portées à l’attention du protecteur national de l’élève: le 
nombre, la nature et les motifs des plaintes reçues, traitées, refusées 
ou abandonnées par le protecteur régional de l’élève depuis son 
rapport précédent 

100% 49 

Ce rapport contient les délais de traitement des plaintes 100% 49 

Ce rapport contient aussi la nature des recommandations formulées 
et les suites données à ces recommandations 

100% 49 

Ce rapport fait état de ces renseignements de façon distincte pour 
chaque région 

100% 49 

Ce rapport fait état de façon distincte des plaintes en lien avec des 
actes d’intimidation ou de violence 

100% 49 

Le ministre doit déposer le rapport du protecteur national de l’élève 
à l’Assemblée nationale dans les 30 jours de sa réception ou, si 
l’Assemblée ne siège pas, dans les 30 jours de la reprise de ses 
travaux 

100% 49 

Le protecteur national de l’élève peut inclure dans son rapport annuel 
des recommandations à portée collective (nationale) à l’égard des 
services rendus par les centres de services scolaires 

100% 50 

 

 

Tableau 9. Appui des répondants aux obligations de reddition de comptes du protecteur régional de l’élève 

 
% des CP 
favorables 

Article 
du PL9 

Le protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes 
doit soumettre le rapport de ses activités pour l’année scolaire 
précédente au protecteur national de l’élève au plus tard le 31 octobre 
de chaque année 

92% 48 

Ce rapport contient le nombre, la nature et les motifs des plaintes 
reçues, traitées, refusées ou abandonnées par le protecteur régional 
de l’élève depuis son rapport précédent 

100% 48 

Ce rapport contient le délai de traitement des plaintes 100% 48 

Ce rapport contient la nature des recommandations formulées dans le 
cadre du traitement d’une plainte ainsi que les suites qui leur ont été 
données 

100% 48 

Le protecteur régional de l’élève joint les rapports des responsables 
du traitement des plaintes des centres de services scolaires à son 
propre rapport 

85% 48 
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Tableau 10. Appui des répondants aux obligations de reddition de comptes du responsable du traitement des 
plaintes 

 
% des CP 
favorables 

Article 
du 
PL9 

Après réception d’une plainte, le responsable du traitement des plaintes 
doit donner son avis sur le bien-fondé de la plainte et indiquer, le cas 
échéant, les correctifs qu’il juge appropriés. Êtes-vous favorable à ce 
que cette information soit transmise ... 

  

... au plaignant? 98% 23 

... à la personne directement concernée par la plainte? 78% 23 

... au conseil d’administration du centre de services scolaire? 85% 23 

Lorsque la plainte concerne le suivi donné à une dénonciation 
concernant un acte d’intimidation ou de violence, êtes-vous favorable à 
ce que l’avis soit donné ... 

  

... au plaignant? 98% 23 

... au directeur d’établissement d’enseignement? 90% 23 

... au conseil d’administration du centre de services scolaire? 85% 23 

Êtes-vous favorable à ce que le responsable du traitement des plaintes 
d’un centre de services scolaire doive soumettre le rapport de ses 
activités pour l’année scolaire précédente au protecteur régional de 
l’élève chargé de la reddition de comptes au plus tard le 30 septembre 
de chaque année? 

93% 47 

Êtes-vous favorable à ce que ce rapport contienne le nombre et la 
nature des plaintes reçues par le centre de services scolaire, le délai 
d'examen des plaintes, la nature des correctifs recommandés et les 
suites données à ces correctifs? 

100% 47 

Êtes-vous favorable à ce que ce rapport fasse état de façon distincte 
des plaintes en lien avec des actes d’intimidation ou de violence? 

98% 47 

 

 

Ainsi, la FCPQ accueille positivement les obligations relatives à la reddition de compte par les 

divers intervenants. Toutefois, l’exercice de cette reddition doit permettre de dégager des 

constats, tant positifs que négatifs, sur la procédure de traitement des plaintes, sur la 

satisfaction des usagers et sur la qualité des services aux élèves. Ces constats devront donc 

être reçus avec sérieux et permettre d’apporter les correctifs nécessaires ou l’application de 

mesures à portée collective.  

 

De plus, les parents souhaitent que le rapport annuel du responsable du traitement des 

plaintes soit déposé au conseil d’administration et au comité de parents de chaque centre de 

services scolaire. 
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Recommandation 12 (R-12) 

La FCPQ est favorable à l’obligation d’effectuer une reddition de comptes à différents 

niveaux et spécifie que, pour être efficace, celle-ci doit être réalisée avec sérieux et 

avec un souci des détails pour s’assurer que le travail des protecteurs régionaux de 

l’élève et du protecteur national de l’élève ait un impact réel. 

 

 

 

6. LA PROMOTION DU RÔLE DU PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE  

 

Le projet de loi comporte quelques articles faisant état d’une obligation de promotion de la 

procédure de traitement des plaintes et des divers intervenants y étant reliés. D’abord, les 

divers intervenants sont responsables de faire la promotion de leur rôle. Par contre, au niveau 

pratique, le projet de loi n’explicite pas de quelle façon les protecteurs de l’élève pourront 

promouvoir leur rôle. La FCPQ est d’avis qu’avec des prescriptions si peu précises, seule une 

minorité de parents sera rejointe.  

 

Dans un sondage mené par la firme Léger (Annexe 5) à l’automne 2021 auprès d’un 

échantillon représentatif des parents d’élèves du Québec, 25% des répondants affirmaient ne 

pas connaître le protecteur de l’élève. De plus, seulement 42% des parents se disaient assez 

confiants ou très confiants envers le protecteur de l’élève.18 

 

Que ce soit lors du sondage du printemps 2020, au Conseil général de novembre 2020, ou 

encore dans les demandes formulées aux services-conseils de la FCPQ, les parents ont 

souvent mentionné qu’ils ne se sentaient pas assez informés de la politique de traitement des 

plaintes en vigueur ou de l’identité du protecteur de l’élève. En effet, au cours des dernières 

années, plusieurs parents ont contacté les services-conseils de la FCPQ en croyant qu’ils 

appelaient au bureau du protecteur de l’élève.  

 

La proportion de parents qui contactent la FCPQ pour demander informations et conseils sur 

les recours en cas de services incomplets, intimidation, conflits, etc. est en augmentation. 

 

18 Sondage réalisé auprès de 1002 parents d’enfants de 6 à 17 ans et de 801 adolescents âgés de 
14 à 17 ans à l’automne 2021 par la firme Léger, pour la Fédération des comités de parents du 
Québec et Éducaide.  
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En 2019-2020, sur 525 demandes reçues, 23% étaient des demandes de conseils sur les 

recours possibles. En 2020-2021, sur 653 requêtes, 18% concernaient des recours. Entre 

septembre et décembre 2021, 32% des 483 demandes reçues étaient de parents qui 

cherchaient des réponses à leurs questions sur des recours. La FCPQ aide de façon régulière 

des parents à naviguer les procédures de la politique de traitement des plaintes en vigueur 

dans leur centre de services scolaire. 

 

Certains parents sont tout de même au fait de l’existence d’une telle politique, mais ne sont 

pas tout à fait à l’aise avec toutes les modalités de la procédure. Pourtant, l’actuel article 2 du 

Règlement sur la procédure d’examen des plaintes établie par un centre de services scolaire 

prévoit que :  

 

« 2. Le centre de services scolaire doit informer ses élèves et leurs parents de la 

procédure d’examen des plaintes au début de chaque année scolaire. 

 

La procédure d’examen des plaintes ainsi que les coordonnées du protecteur de 

l’élève doivent être diffusées sur le site Internet du centre de services scolaire. » 

 

Dans le cadre du sondage du printemps 2020, seulement 38% des parents ont été en mesure 

de répondre à l’affirmative à la question « Est-ce que la commission scolaire19 a, en début 

d’année, informé les élèves et leurs parents de la procédure d’examen des plaintes? ». 62% 

des parents sondés ont donc répondu « Non » ou « Ne sait pas » à cette question. Ainsi, il est 

clair que le devoir d’information actuellement en vigueur ne remplit pas son objectif. Trop de 

parents ne connaissent pas l’existence ou les modalités de la politique en vigueur dans leur 

centre de services scolaire ni même, pour certains, l’existence ou l’identité du protecteur de 

l’élève. 

 

Il est essentiel que le centre de service scolaire, de concert avec les protecteurs régionaux et 

nationaux de l’élève, mette en place une série de bonnes pratiques pour rejoindre le plus 

grand nombre de parents possible afin qu’ils aient en main toute l’information pertinente. 

 

Pour les délégués, une diffusion réussie passe par la multiplication des occasions et des 

canaux pour passer le message aux parents. Voici une liste de suggestions de moyens qui 

pourraient être mis en œuvre afin de rejoindre les parents : 

 

 

19 Désignation applicable au moment de la transmission du sondage.  
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• Site web national (R-10) 

• Mozaïk  

• Site web de l’école et du centre de services 

scolaire  

• Réseaux sociaux  

• Publicités sur divers médias 

• Communication unique pour ce sujet en 

particulier (en début d’année)   

• Communications écrites  

 

• Affiches dans l’école  

• Agenda  

• Capsules  

• Rencontres de parents  

• Formation aux parents lors de l’entrée à la 

maternelle  

• Diffusion aux conseils d’établissement et 

comités de parents 

• Utilisation des codes QR 

 

Les délégués ont une demande supplémentaire : que les responsables du traitement des 

plaintes et les protecteurs régionaux visitent annuellement les comités de parents de leur 

région respective. Les représentants des comités de parents sont des ressources précieuses 

pour chacune de leur école. Il arrive que des parents se réfèrent à eux au sujet d’insatisfactions 

rencontrées à l’école. Il serait donc important de s’assurer qu’ils soient bien outillés afin de 

pouvoir orienter ces parents au besoin. Voici les réponses des délégués à la consultation pour 

la promotion et la diffusion :  

 

Tableau 11. Appui des répondants aux obligations de diffusion d’information sur la procédure de traitement 
des plaintes 

 
% des CP 
favorables 

Article 
du PL9 

Le protecteur national de l’élève diffuse l’information sur les droits des 
élèves et assure la promotion de la procédure de traitement des 
plaintes prévue par le présent projet de loi 

93% 16 

Les protecteurs régionaux de l’élève diffusent l’information relative à 
la procédure de traitement des plaintes prévue par la présente loi 

95% 19 

Le centre de services scolaire ou un établissement doit informer les 
élèves et leurs parents de la possibilité de formuler une plainte et de 
la procédure à cet effet 

98% 20 
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Recommandation 13 (R-13) 

La FCPQ souligne que la diffusion de l’information quant au processus de traitement 

des plaintes est essentielle à l’adhésion des parents. À cet effet, la FCPQ 

recommande :  

• Que les protecteurs régionaux de l’élève visitent annuellement les comités de 

parents sous leur responsabilité afin de faire la promotion de leur fonction et 

d’expliquer leur rôle et leurs obligations 

• Que des bonnes pratiques de diffusion de l’information et que l’utilisation de tous 

les canaux de communication soient encouragées afin de maximiser le nombre 

de parents rejoints 

 

 

 

7. LES RESPONSABILITÉS ET POUVOIRS DU GOUVERNEMENT ET DU MINISTRE 

 

Le projet de loi prévoit plusieurs pouvoirs règlementaires attribuables au ministre de 

l’Éducation. Bien que les règlements permettent d’effectuer certaines modifications 

législatives rapidement, il est important pour la FCPQ que ces pouvoirs ne viennent pas 

amoindrir l’indépendance du protecteur national de l’élève. De plus, les modifications 

majeures ou significatives devraient toujours être soumises au processus consultatif prévu par 

l’Assemblée nationale.  

 

Tableau 12. Appui des répondants aux responsabilités et pouvoirs du ministre de l’Éducation 

 
% des CP 
favorables 

Article 
du PL9 

Le gouvernement nomme le protecteur national de l’élève, sur 
recommandation du ministre 

33% 1 

Le ministre nomme les protecteurs régionaux de l’élève parmi les 
personnes déclarées aptes à être nommées à ces fonctions par un 
comité de sélection 

63% 5 

Le ministre établit, par règlement, la procédure de recrutement et 
de sélection des protecteurs régionaux de l’élève 

68% 5 

Le ministre demande son avis au protecteur national de l’élève sur 
toute question qu'il pourrait lui soumettre 

93% 17 

Le ministre établit, par règlement, toute autre modalité relative au 
dépôt d’une plainte ou au traitement des plaintes par le 
responsable du traitement des plaintes 

53% 27 

Le ministre détermine, par règlement, les modalités d'une plainte 
écrite adressée au protecteur régional de l’élève 

50% 29 

Le ministre prévoit, par règlement, tout autre renseignement que 
doit contenir le rapport annuel d'un protecteur régional de l’élève, 

70% 48 
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en plus de ce qui est listé à l'article 48, ainsi que la forme de ce 
rapport 

Le ministre détermine, par règlement, les renseignements retenus 
aux fins d'examen des plaintes 

48% 51 

 

 

 

8. AUTRES DISPOSITIONS  

 

8.1 Protection contre les représailles  

 

La crainte de représailles pour les parents qui dénoncent des situations problématiques à 

l’école est réelle. Des parents communiquent fréquemment avec la FCPQ pour obtenir des 

informations au sujet du traitement des plaintes. Une fois informés, certains parents refusent 

à s’engager dans le processus par crainte de représailles pour leur enfant ou pour eux-mêmes. 

 

Tableau 13. Appui des répondants aux mécanismes de protection contre les représailles 

 
% des CP 
favorables 

Article 
du PL9 

Une personne ne peut être poursuivie en justice pour avoir formulé 
une plainte de bonne foi ou pour avoir collaboré avec le responsable 
du traitement des plaintes d’un centre de services scolaire, un 
protecteur régional de l’élève ou le protecteur national de l’élève 
dans le cadre du traitement d’une plainte 

98% 42 

La loi interdit formellement toutes représailles contre une personne 
ayant formulé une plainte ou ayant collaboré avec le responsable du 
traitement des plaintes d’un centre de services scolaire, un 
protecteur régional de l’élève ou le protecteur national de l’élève 
dans le cadre du traitement d’une plainte 

90% 45 

Une personne qui se croit victime de représailles peut formuler une 
plainte à un protecteur régional de l’élève 

98% 46 

 

 

 

8.2 Intimidation 

 

La FCPQ accueille favorablement la mention explicite des actes d’intimidation dans le 

processus de plaintes. Toutefois, elle croit que le traitement des plaintes pour des cas 

d’intimidation doive quelque peu différer de manière à tenir compte de la gravité, de la 

sensibilité et de l’urgence de ces situations. Par exemple, une plainte suivant un acte 

d’intimidation devrait immédiatement demander un soutien rapide, dès le dépôt de la plainte.  
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Recommandation 14 (R-14) 

La FCPQ recommande que des spécifications additionnelles soient prévues pour les 

plaintes découlant d’un acte d’intimidation afin d’en assurer le traitement adéquat, et 

ce, en considération de la gravité, de la sensibilité et de l’urgence de la situation. 

 

 

 

8.3 La spécificité des dénonciations de violences à caractère sexuel 

 

Ayant tenu dans les derniers mois des discussions avec ses membres et avec des partenaires 

au sujet des violences à caractère sexuel, la FCPQ a inclus des questions liées à ce type 

spécifique de violences dans sa consultation. 

 

80% des comités de parents pensent qu’il faut inclure des mesures spécifiques aux violences 

à caractère sexuel dans le projet de loi n°9. En effet, les parents estiment que ce type de 

violence ne devrait pas être traité dans un cadre administratif; ces dénonciations devraient 

bénéficier d’une procédure distincte. C’est d’ailleurs déjà le cas dans le milieu de 

l’enseignement supérieur, où une loi-cadre existe pour prévenir et combattre les violences à 

caractère sexuel, ainsi que dans le système judiciaire québécois, où un tribunal spécialisé en 

matière de violence sexuelle et conjugale est prévu depuis novembre 2021. 

 

Dans ce même ordre d’idée, 75% des comités de parents souhaitent que le projet de loi n°394 

Loi visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les établissements 

d’enseignement dispensant des services de l’éducation préscolaire, d’enseignement au 

primaire ou d’enseignement en formation générale ou professionnelle au secondaire, incluant 

les services éducatifs pour les adultes soit étudié à l’Assemblée nationale. De plus, lors du 

Conseil général de novembre 2021, les délégués des comités de parents ont été unanimes : 

100% étaient d’accord avec la mise en place d’une politique pour prévenir et combattre les 

violences à caractère sexuel dans chaque école primaire et secondaire, mesure phare de ce 

projet de loi. 

 

Par conséquent, la FCPQ joint sa voix à celle du collectif La voix des jeunes compte pour 

demander l’appel et l’étude du projet de loi n°394. La Fédération en profite pour remercier le 

collectif jeunesse pour son travail des dernières années visant à doter le milieu scolaire d’une 

loi-cadre pour protéger les élèves de ce type de violence. 
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Recommandation 15 (R-15) 

La FCPQ recommande au gouvernement d’appeler le projet de loi n°394 Loi visant à 

prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les établissements 

d’enseignement dispensant des services de l’éducation préscolaire, d’enseignement 

au primaire ou d’enseignement en formation générale ou professionnelle au 

secondaire, incluant les services éducatifs pour les adultes afin de procéder à son 

étude.  

 

 

 

8.4 Résolution des différends  

 

Au cours des dernières années, la FCPQ a proposé au ministre de l’Éducation d’instituer un 

mécanisme de règlement des différends internes dans chaque centre de services scolaire.  

Cette recommandation était notamment incluse aux mémoires suivant le dépôt du projet de 

loi n°1220 et du dépôt du projet de loi n°4021.  

 

Ce mécanisme aurait pour but d’entendre certains différends internes et de régler certaines 

questions litigieuses de façon efficace et dans des délais raisonnables, sans engorger le 

processus de traitement des plaintes. Ces questions litigieuses devraient comprendre les 

désaccords sur l’interprétation d’une norme prévue dans la Loi sur l’instruction publique ou 

ses règlements. On peut notamment penser aux questions liées aux contributions exigées des 

parents, au transport scolaire, au service de garde, aux critères d’inscription ou aux conflits 

relatifs à l’implication sur les diverses instances du centre de services scolaire, ainsi qu’aux 

services offerts aux élèves HDAA. 

 

 

20 FCPQ. (2019, mars). Mémoire déposé à la Commission de la Culture et de l’Éducation dans le 
cadre des consultations particulières sur le projet de loi n°12 – Loi visant à préciser la portée du 
droit à la gratuité scolaire et à permettre l’encadrement de certains contributions financières 
pouvant être exigées. Recommandation n°21. p. 23. 
https://www.fcpq.qc.ca/app/uploads/2021/10/FCPQ_Memoire_PL-12_20190325-complet2.pdf  
21 FCPQ. (2019, novembre). Mémoire déposé à la Commission de la Culture et de l’Éducation dans 
le cadre des consultations particulières sur le projet de loi n°40 – Loi modifiant principalement la 
Loi sur l’instruction publique relativement à l’organisation et à la gouvernance scolaires. 
Recommandation n°26. p. 29. https://www.fcpq.qc.ca/app/uploads/2021/09/FCPQ_Memoire_PL-
40_20190511_Final.pdf  

https://www.fcpq.qc.ca/app/uploads/2021/10/FCPQ_Memoire_PL-12_20190325-complet2.pdf
https://www.fcpq.qc.ca/app/uploads/2021/09/FCPQ_Memoire_PL-40_20190511_Final.pdf
https://www.fcpq.qc.ca/app/uploads/2021/09/FCPQ_Memoire_PL-40_20190511_Final.pdf
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Le projet de loi n°9 prévoit que le protecteur régional de l’élève sera habilité à donner son avis 

au comité de parents pour toute question que celui-ci lui soumet.  

 

La FCPQ juge ainsi que les questions énumérées dans la présente section sont visées dans 

ce pouvoir attribué aux protecteurs régionaux de l’élève. La FCPQ est donc favorable à ce 

pouvoir et encouragera ses membres à soumettre leurs questions respectives aux protecteurs 

régionaux afin d’obtenir un avis indépendant sur divers sujets d’intérêt.  

 

 

 

 

9. MISE EN ŒUVRE 

 

Une mise en œuvre rapide du projet de loi est demandée par les délégués : 75% d’entre eux 

souhaitent la mise en œuvre pour le 1er juillet 2022 ou au plus tard pour la rentrée scolaire 

2022-2023. Cependant, la transition devra se faire de façon efficace, en assurant le traitement 

de tous les dossiers en cours. Il ne serait pas acceptable que des parents aient à recommencer 

des étapes d’un processus de plainte en cours en raison de la transition. Au moment de la 

mise en œuvre, les processus devront être en place et bien documentés (ex. site web, 

formation) pour informer et diriger les parents et les élèves qui souhaitent déposer une plainte.  

  
Voici l’avis des comités de parents quant aux divers articles du projet de loi qui concernent la 

transition vers le nouveau système de traitement des plaintes : 

 

Tableau 14. Appui des répondants aux dispositions de mise en œuvre de la nouvelle loi 

 
% des CP 
favorables 

Article 
du PL9 

Les plaintes en cours au moment de l'entrée en vigueur de la nouvelle loi 
sont traitées en fonction de la procédure actuellement en vigueur 

70% 73 

L’examen d’une plainte formulée, sans qu’elle soit transmise au 
protecteur de l’élève actuellement en poste, est transmis au responsable 
du traitement des plaintes qui dispose d’un délai de 30 jours pour 
conclure 

68% 73 

Une demande de révision en cours est transmise au protecteur régional 
de l’élève 

78% 73 

Un protecteur de l'élève actuellement en fonction demeure en fonction 
jusqu’à ce qu’il ait complété l’examen des plaintes en cours 

83% 74 

Le protecteur national de l’élève doit, dans les 5 premières années de la 
Loi, faire un rapport au ministre sur la mise en œuvre de celle-ci 

93% 75 
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La quasi-totalité des délégués sont ravis de savoir que le protecteur national de l’élève aura 

l’obligation de mener une analyse et faire un rapport au ministre sur la mise en œuvre de la 

nouvelle loi. Il aura ainsi une occasion de proposer des bonifications basées sur l’expérience 

réelle des acteurs en place. 

 

Recommandation 16 (R-16) 

La FCPQ recommande que la mise en œuvre du projet de loi soit réalisée, en entier, 

au plus tard à la rentrée scolaire 2022.  
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SYNTHÈSE ET CONCLUSION 

 

La réforme du traitement des plaintes en milieu scolaire était plus qu’attendue au sein des 

comités de parents du Québec. À la suite de la consultation menée à la réception du projet de 

loi, la FCPQ reçoit de façon positive le projet de loi n°9 sur le protecteur national de l’élève. 

En effet, une large majorité des comités de parents estiment que le projet de loi répond 

favorablement aux quatre grands principes identifiés. Toutefois, ces grands principes ne 

pourront, concrètement, être perceptibles sur le terrain sans des modifications essentielles. 

La FCPQ met donc de l’avant plusieurs améliorations à apporter pour que le protecteur de 

l’élève soit réellement accessible, transparent, neutre, avec de vrais impacts.  

 

Tableau 15. Bulletin du projet de loi 

Pensez-vous que ce projet de loi réponde favorablement aux orientations 
historiques suivantes? 

% des CP 
favorables 

Transparence 78% 

Accessibilité 83% 

Neutralité 75% 

Impact réel 75% 

 

 

Ces dernières années, les parents engagés du Québec portaient l’espoir de voir une réforme 

du protecteur de l’élève marquée, d’abord, par l’indépendance du protecteur de l’élève. Ainsi, 

la FCPQ est favorable à la création de l’organisme du protecteur national de l’élève et des 

protecteurs régionaux de l’élève (R-1 et R-3). Cependant, nos membres demeurent 

préoccupés par l’indépendance du protecteur national de l’élève. Sa neutralité ne pourra être 

réelle que si sa nomination est non-partisane et si son indépendance des acteurs politiques 

est complète et démontrée (E-1). Par ailleurs, les comités de parents souhaitent s’assurer que 

les parents conserveront leurs pouvoirs en lien avec la nomination des protecteurs de l’élève 

(E-2 et R-4). 

 

Les parents d’élèves demandent également que le protecteur de l’élève leur soit accessible. 

Pour y parvenir, son rôle et ses services doivent faire l’objet d’une promotion sérieuse et 

planifiée pour que les parents les connaissent et puissent s’y référer aisément (R-13). Il faut 

également assurer l’accompagnement nécessaire tout au long du processus par un membre 

du centre de services scolaire désigné comme responsable du traitement des plaintes (R-7).  

Offrir la possibilité aux plaignants de rejoindre le protecteur régional de l’élève avant la fin du 
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processus et limiter les délais de chacune des étapes de ce processus (R-9) sont différents 

moyens d’assurer l’accompagnement et l’accessibilité des protecteurs régionaux de l’élève. 

La FCPQ exige que le protecteur régional de l’élève puisse avoir accès à tous les dossiers sur 

son territoire, dès leur soumission, pour pouvoir s’en saisir et intervenir à tout moment s’il le 

juge nécessaire ou pertinent (E-3). La porte ne doit jamais être fermée entre les parents et le 

protecteur de l’élève. 

 

La transparence était un autre enjeu majeur dans les réflexions des parents sur le traitement 

des plaintes. La transmission des décisions et des motifs de celles-ci par écrit (R-11) et une 

reddition de comptes rigoureuse (R-12) permettront d’assurer une telle transparence de la part 

des protecteurs national et régionaux face aux élèves, à leurs parents et au milieu scolaire.  

 

Finalement, au bout du processus de traitement des plaintes, les protecteurs national et 

régionaux de l’élève devront avoir un impact réel. C’est pourquoi la mise en œuvre obligatoire 

de leurs recommandations par le centre de services scolaire doit être incluse dans la loi (E-4). 

Au-delà de l’unique résolution des conflits – pouvant d’ailleurs bénéficier d’un recours à la 

médiation (R-8) – il faut viser la prévention de ces situations conflictuelles. C’est pourquoi, 

encore une fois, le sérieux avec lequel le centre de services scolaire et le ministre recevront 

les rapports et les recommandations sera déterminant dans la création d’environnements de 

vie et d’apprentissages sains pour nos élèves.  

 

Un grand principe doit guider toutes les réflexions et les actions entourant le protecteur de 

l’élève, soit celui de la réussite et du bien-être de nos jeunes. 
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LISTE DES RECOMMANDATIONS  

 

Recommandation 1 (R-1). La FCPQ est favorable à la création de l’organisme et à la fonction 

de protecteur national de l’élève, à la condition de procéder aux modifications recommandées 

ci-bas. 

 

Exigence 1 (E-1). La FCPQ exige que la nomination du protecteur national de l’élève soit 

effectuée en assurant le plus haut degré d’indépendance possible, de manière non-partisane, 

par l’Assemblée nationale ou par un comité d’experts désigné à cette fin.  

 

Recommandation 2 (R-2). La FCPQ recommande que le protecteur régional de l’élève doive 

donner son avis sur toute question que lui soumet un conseil d’établissement ou toute autre 

instance où les parents participent dans le milieu scolaire. 

 

Recommandation 3 (R-3). La FCPQ est favorable à ce que la nomination des protecteurs 

régionaux de l’élève soit effectuée par le ministre, à la suite des recommandations d’un comité 

de sélection. 

 

Exigence 2 (E-2). La FCPQ exige que le comité de sélection soit composé d’un tiers de 

parents, incluant toujours une personne désignée par l’organisation fédérant la majorité des 

comités de parents, un représentant des parents de la région concernée et un parent 

représentant les élèves HDAA de cette région. 

 

Recommandation 4 (R-4). La FCPQ recommande que les comités de parents soient 

consultés, comme c’est le cas dans la loi actuelle, lors de la nomination d’un protecteur de 

l’élève pour leur région. 

 

Recommandation 5 (R-5). La FCPQ recommande que la durée exacte des mandats des 

protecteurs régionaux de l’élève soit prévue dans la Loi sur le protecteur national de l’élève. 

 

Recommandation 6 (R-6). La FCPQ recommande de clarifier les critères d’éligibilité en vue 

de la sélection des protecteurs nationaux et régionaux de l’élève, et ce, de manière à adopter 

une interprétation restrictive de ceux-ci et maximiser le nombre de candidats potentiels 

pouvant accéder à la fonction. 
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Recommandation 7 (R-7). La FCPQ est favorable à ce qu’un membre du personnel du centre 

de services scolaire soit désigné comme responsable du traitement des plaintes. Cette 

personne doit maitriser les politiques en vigueur dans son centre de services scolaire, faire 

preuve de neutralité, d’impartialité et doit agir en toute confidentialité afin d’accompagner 

adéquatement, dès le premier contact, les parents qui en ont besoin. 

 

Exigence 3 (E-3). La FCPQ exige que le protecteur régional de l’élève puisse avoir accès à 

toutes les plaintes déposées dans un centre de services scolaire dont il est responsable afin 

de pouvoir se saisir du dossier, à tout moment, s’il le juge opportun par la nature de la plainte, 

du contexte propre à celle-ci ou pour tout motif d’urgence. 

 

Recommandation 8 (R-8). La FCPQ recommande que le recours à la médiation soit 

systématiquement suggéré par le protecteur régional de l’élève lorsque celui-ci prend charge 

d’un dossier. 

 

Recommandation 9 (R-9). La FCPQ souhaite que les délais contenus dans la procédure de 

traitement des plaintes soient raccourcis et qu’il n’y ait jamais de bris de services dus à des 

absences du personnel. Elle recommande les étapes et les délais suivants : 

·    Traitement interne par l’établissement – 5 jours ouvrables; 

·    Prise en charge du responsable du traitement des plaintes – Décision sur la 

recevabilité - 10 jours ouvrables; 

·    Prise en charge du protecteur régional de l’élève – Décision sur le bien-fondé de la 

plainte - 15 jours ouvrables; 

·    Révision des recommandations par le Protecteur national de l’élève - 5 jours 

ouvrables; 

·    Suivi sur les recommandations par le conseil d’administration - 5 jours ouvrables. 

 

Recommandation 10 (R-10). La FCPQ recommande qu’un site web national soit créé afin de 

publiciser toutes les informations requises pour le traitement des plaintes, et ce, dans le but 

de favoriser l’accessibilité à ces ressources pour tous les parents. 

 

Exigence 4 (E-4). La FCPQ exige d’inclure une disposition au projet de loi n°9 prévoyant que 

le conseil d’administration du centre de services scolaire doive suivre les recommandations 

formulées, à moins qu’il n’en démontre l’impossibilité pour des motifs graves ou une contrainte 

excessive. 
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Recommandation 11 (R-11). La FCPQ recommande que la procédure de traitement des 

plaintes prévoie que chaque palier doive consigner les motifs de sa décision et ses 

recommandations par écrit, le tout avec prudence et discrétion afin de préserver le caractère 

confidentiel des renseignements. 

 

Recommandation 12 (R-12). La FCPQ est favorable à l’obligation d’effectuer une reddition 

de comptes à différents niveaux et spécifie que, pour être efficace, celle-ci doit être réalisée 

avec sérieux et avec un souci des détails pour s’assurer que le travail des protecteurs 

régionaux de l’élève et du protecteur national de l’élève ait un impact réel. 

 

Recommandation 13 (R-13). La FCPQ souligne que la diffusion de l’information quant au 

processus de traitement des plaintes est essentielle à l’adhésion des parents. À cet effet, la 

FCPQ recommande :  

• Que les protecteurs régionaux de l’élève visitent annuellement les comités de parents sous 

leur responsabilité afin de faire la promotion de leur fonction et d’expliquer leur rôle et leurs 

obligations 

• Que des bonnes pratiques de diffusion de l’information et que l’utilisation de tous les 

canaux de communication soient encouragées afin de maximiser le nombre de parents 

rejoints 

 

Recommandation 14 (R-14). La FCPQ recommande que des spécifications additionnelles 

soient prévues pour les plaintes découlant d’un acte d’intimidation afin d’en assurer le 

traitement adéquat, et ce, en considération de la gravité, de la sensibilité et de l’urgence de la 

situation. 

 

Recommandation 15 (R-15). La FCPQ recommande au gouvernement d’appeler le projet de 

loi n°394 Loi visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les 

établissements d’enseignement dispensant des services de l’éducation préscolaire, 

d’enseignement au primaire ou d’enseignement en formation générale ou professionnelle au 

secondaire, incluant les services éducatifs pour les adultes afin de procéder à son étude. 

 

Recommandation 16 (R-16). La FCPQ recommande que la mise en œuvre du projet de loi 

soit réalisée, en entier, au plus tard à la rentrée scolaire 2022. 
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ANNEXES  

Annexe 1 – Questionnaires adressés aux délégués sur le protecteur de l’élève (2020-2021)  

 

1.1 Sondage préparatoire au Conseil général de novembre 2020  

 

1. Répondants  

2. Est-ce que la commission scolaire a, en début d’année, informé les élèves et leurs 

parents de la procédure d’examen des plaintes?   

a. Si oui, de quelle manière? 

3. À votre commission scolaire, qui est la personne désignée pour recevoir les plaintes? 

4. Dans la procédure d’examen des plaintes de votre commission scolaire, existe-t-il un 

processus de médiation entre les parties? 

a. Si oui, de quelle manière cette médiation se fait-elle? 

5. Sur une échelle de 1 à 10, quel votre degré de satisfaction globale à l’égard de la 

procédure d’examen des plaintes de votre commission scolaire? 

a. Justifiez votre réponse. 

6. L’article 220.2 de la Loi sur l’instruction publique prévoit que le comité de parents doit 

être consulté par la commission scolaire pour la désignation du protecteur de l’élève. 

Votre comité de parents a-t-il été consulté sur la désignation du protecteur de l’élève? 

a. Si oui, sous quelle forme cette consultation a-t-elle été faite? 

7. Le Règlement sur la procédure d’examen des plaintes établie par une commission 

scolaire prévoit que le protecteur de l’élève intervient après que le plaignant ait épuisé 

les autres recours prévus à la procédure. Quel est approximativement le délai moyen 

avant qu’un plaignant puisse avoir accès au protecteur de l’élève de votre commission 

scolaire? 

8. Selon-vous, le protecteur de l’élève de votre commission scolaire jouit-il de 

l’indépendance ou de l’autonomie nécessaire afin de réaliser son mandat? 

a. Pourquoi? 

9. Sur une échelle de 1 à 10, quelle est votre appréciation globale de l’accessibilité au 

protecteur de l’élève de votre commission scolaire? 

a. Justifiez votre réponse. 

10. Sur une échelle de 1 à 10, quelle note donnez-vous au canal de communication avec 

le protecteur de l’élève de votre commission scolaire? 

a. Justifiez votre réponse. 
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1.2 Atelier du Conseil général de novembre 2020  

 

1. Êtes-vous d’accord avec les 4 grandes orientations de la FCPQ pour la réforme du 

protecteur de l’élève? [Plus d’accessibilité]  

2. Êtes-vous d’accord avec les 4 grandes orientations de la FCPQ pour la réforme du 

protecteur de l’élève? [Plus de transparence]  

3. Êtes-vous d’accord avec les 4 grandes orientations de la FCPQ pour la réforme du 

protecteur de l’élève? [Plus de neutralité]  

4. Êtes-vous d’accord avec les 4 grandes orientations de la FCPQ pour la réforme du 

protecteur de l’élève? [Plus d’impact réel]  

5. Avez-vous d’autres éléments à prendre en considération dans l’analyse et la 

consultation qui suivront le dépôt du projet de loi? 

 

 

1.3 Atelier du Conseil général de novembre 2021  

 

1. Êtes-vous d’accord avec les 4 grandes orientations de la FCPQ pour la réforme du 

protecteur de l’élève? 

a. Plus d’accessibilité  

b. Plus de transparence 

c. Plus de neutralité  

d. Plus d’impact réel  

2. Avez-vous d’autres éléments à prendre en considération dans l’analyse et la 

consultation qui suivront le dépôt du projet de loi?   
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Annexe 2 – Questionnaire de la consultation sur le projet de loi n°9 (janvier 2022)  

 

 

CONSULTATION – PROJET DE LOI N° 9 - PROTECTEUR NATIONAL DE L'ÉLÈVE 

Le 23 novembre dernier, le ministre de l’Éducation a présenté le projet de loi n° 9 intitulé « Loi 

sur le protecteur national de l’élève ». Nous vous invitons à prendre connaissance de divers 

documents et informations concernant le projet de loi que nous avons déposés sur l'Accès 

Délégués de notre site web. Pour permettre à la FCPQ de bien porter votre voix lors des 

consultations en commission parlementaire, nous souhaitons recueillir votre avis sur certains 

éléments en lien avec le projet de loi. Merci de nous soumettre vos réponses avant le 12 

janvier 2022. 

 

IMPORTANT! 

Nous vous rappelons qu’un seul formulaire de réponse en ligne doit être rempli par comité de 

parents. Vous avez cependant le choix du type de consultation que vous mènerez auprès de 

votre comité de parents. 

 

Section 1 - Protecteur national de l’élève 

Dans le questionnaire en ligne, vous devez choisir si vous souhaitez répondre à la version 

courte (10 questions) ou la version longue (34 questions). 

Section 1, version courte - Protecteur national de l’élève 

10 questions 

Rappel: 

- PNÉ: Protecteur national de l'élève 

- PRÉ: Protecteur régional de l'élève 

- RTP: Responsable du traitement des plaintes 

- CSS: Centre de services scolaire 

1. De façon générale, êtes-vous favorable à la création d'un PNÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

2. Êtes-vous favorable à ce que le gouvernement nomme le PNÉ, sur recommandation du 

ministre? 

 Défavorable 
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 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

3. Êtes-vous favorable à ce que la durée du mandat du PNÉ ne puisse excéder 5 ans? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

4. Êtes-vous favorable à ce que la personne nommée au poste de PNÉ doive connaître le 

système d'éducation et les mécanismes de règlement des différends? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

5. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ exerce ses fonctions à temps plein et de façon 

exclusive? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

 

 

6. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ ne puisse être :   

 

Défavorable 

Plutôt 

défavorable Neutre 

Plutôt 

favorable Favorable 

1- membre du conseil d’administration d’un centre 

de services scolaire? 

     

2- membre d’un comité de parents?      

3- membre d’un conseil d’établissement?      

4- employé d’un centre de services scolaire?      
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5- administrateur, actionnaire, dirigeant ou employé 

d'un établissement d'enseignement privé? 

     

6- parent ou allié d’une personne visée aux points 1 

à 5 

     

7. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ diffuse l’information sur les droits des élèves et assure 

la promotion de la procédure de traitement des plaintes prévue par le présent projet de loi? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

8. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ doive soumettre au ministre le rapport de ses activités 

pour l’année scolaire précédente au plus tard le 31 décembre de chaque année? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

9. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ puisse inclure dans son rapport annuel des 

recommandations à portée collective (nationale) à l’égard des services rendus par les CSS? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

10. Avez-vous d'autres commentaires sur le PNÉ? 

      

 

Section 1, version longue - Protecteur national de l’élève 

34 questions 
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Rappel: 

- PNÉ: Protecteur national de l'élève 

- PRÉ: Protecteur régional de l'élève 

- RTP: Responsable du traitement des plaintes 

- CSS: Centre de services scolaire 

1. De façon générale, êtes-vous favorable à la création d'un PNÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

2. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ veille au respect des droits des élèves qui reçoivent 

des services d’un établissement d’enseignement privé? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

3. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ veille au respect des droits des enfants qui reçoivent 

un enseignement à la maison? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

4. Êtes-vous favorable à ce que la durée du mandat du PNÉ ne puisse excéder 5 ans? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

5. Êtes-vous favorable à ce que la personne nommée au poste de PNÉ doive connaître le 

système d'éducation?   

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 



 
 

50 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

6. Êtes-vous favorable à ce que la personne nommée au poste de PNÉ doive connaître les 

mécanismes de règlement des différends? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

7. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ exerce ses fonctions à temps plein? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

8. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ exerce ses fonctions de façon exclusive? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

9. Êtes-vous favorable à ce que le gouvernement nomme le PNÉ, sur recommandation du 

ministre? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

10. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ ne puisse être :   

 

Défavorable 

Plutôt 

défavorable Neutre 

Plutôt 

favorable Favorable 

1- membre du conseil d’administration d’un centre 

de services scolaire? 
     

2- membre d’un comité de parents?      

3- membre d’un conseil d’établissement?      
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4- employé d’un centre de services scolaire?      

5- administrateur, actionnaire, dirigeant ou employé 

d'un établissement d'enseignement privé? 
     

6- parent ou allié d’une personne visée aux points 1 

à 5 
     

 

Voici la liste des rôles et fonctions du PNÉ. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ ... 

11. ... préside le comité de sélection des PRÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

12. ... coordonne, répartisse et surveille le travail des PRÉ qui, à cet égard, doivent se 

soumettre à ses ordres et à ses directives? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

13. ... affecte chaque PRÉ à une région et s’assure que les PRÉ desservent l’ensemble du 

territoire du Québec? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

14. ... désigne, pour chaque région, le PRÉ chargé de la reddition de comptes? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

15. ... veille au respect des droits des élèves qui fréquentent un établissement d’un centre de 

services scolaire et des enfants qui reçoivent un enseignement à la maison, ainsi que des 

parents de ceux-ci, au regard des services que leur rend le centre de services scolaire? 



 
 

52 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

16. ... soit responsable de l’application adéquate et optimale des dispositions relatives à la 

procédure de traitement des plaintes prévue par la présente loi? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

17. ... assure la promotion de son rôle et de celui des PRÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

18. ... diffuse l’information sur les droits des élèves et des enfants qui reçoivent un 

enseignement à la maison, ainsi que des parents de ceux-ci, afin d’en améliorer la 

connaissance? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

19. ... assure la promotion de la procédure de traitement des plaintes prévue par la 

présente loi? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

20. ... favorise la concertation des PRÉ ainsi que le partage de bonnes pratiques 

applicables dans l’exercice de leurs fonctions? 

 Défavorable 
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 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

21. ... veille à ce que les PRÉ reçoivent la formation pertinente à l’exercice de leurs 

fonctions? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

22. ... apporte son soutien au PRÉ qui le requiert aux fins du traitement d’une plainte, et 

ce, dans le respect de ses fonctions et de la confidentialité des renseignements? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

23. ... puisse donner son avis à un PRÉ quant aux moyens à privilégier ou aux solutions 

à envisager pour pallier une difficulté liée à l’exercice de ses fonctions? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

24. ... examine les plaintes lorsque les PRÉ jugent opportun de formuler des 

recommandations? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

25. ... donne son avis au ministre sur toute question que celui-ci lui soumet? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 
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 Plutôt favorable 

 Favorable 

26. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ doive soumettre au ministre le rapport de ses 

activités pour l’année scolaire précédente au plus tard le 31 décembre de chaque année? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

27. Êtes-vous favorable à ce que ce rapport contienne les renseignements suivants 

concernant les plaintes portées à l’attention du PNÉ: le nombre, la nature et les motifs des 

plaintes reçues, traitées, refusées ou abandonnées par le PRÉ depuis son rapport précédent? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

28. Êtes-vous favorable à ce que ce rapport contienne les délais de traitement des 

plaintes? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

29. Êtes-vous favorable à ce que ce rapport contienne aussi la nature des 

recommandations formulées et les suites données à ces recommandations? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

30. Êtes-vous favorable à ce que ce rapport fasse état de ces renseignements de façon 

distincte pour chaque région? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 
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 Plutôt favorable 

 Favorable 

31. Êtes-vous favorable à ce que ce rapport fasse état de façon distincte des plaintes en 

lien avec des actes d’intimidation ou de violence? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

32. Êtes-vous favorable à ce que le ministre doive déposer le rapport du PNÉ à 

l’Assemblée nationale dans les 30 jours de sa réception ou, si l’Assemblée ne siège pas, dans 

les 30 jours de la reprise de ses travaux? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

33. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ puisse inclure dans son rapport annuel des 

recommandations à portée collective (nationale) à l’égard des services rendus par les CSS? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

34. Avez-vous d'autres commentaires sur le protecteur national de l'élève? 

      

Section 2 - Protecteur régional de l’élève 

Dans le questionnaire en ligne, vous devez choisir si vous souhaitez répondre à la version 

courte (10 questions) ou la version longue (33 questions). 
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Section 2, version courte - Protecteur régional de l’élève 

10 questions 

Rappel: 

- PNÉ: Protecteur national de l'élève 

- PRÉ: Protecteur régional de l'élève 

- RTP: Responsable du traitement des plaintes 

- CSS: Centre de services scolaire 

1. Êtes-vous favorable à ce que des PRÉ remplacent l'actuel protecteur de l'élève qui 

œuvre dans chaque CSS? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

2. Croyez-vous que les PRÉ, comme le PNÉ, devraient exercer leurs fonctions à temps 

plein et de façon exclusive? 

 Oui 

 Non 

 Je ne saurais dire 

3. Êtes-vous favorable à ce qu'un PRÉ qui exerce ses fonctions à temps partiel puisse 

être affecté à plus d'une région? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

4. Êtes-vous favorable à ce que le ministre nomme les PRÉ à la suite des 

recommandations d'un comité de sélection présidé par le PNÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 
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5. Êtes-vous favorable à ce que les organismes représentatifs des groupes suivants 

recommandent de candidats pour siéger au comité de sélection: 

 

Défavorable 

Plutôt 

défavorable Neutre 

Plutôt 

favorable Favorable 

1- parents?      

2- enseignants?      

3- directeurs d’établissement d’enseignement?      

4- directeurs généraux des centres de services 

scolaires? 
     

5- établissements d’enseignement privés ?      

6- orthopédagogues?      

Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ consulte ces 

groupes et détermine la composition du comité? 
     

 

6. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ ne puisse être :   

 

Défavorable 

Plutôt 

défavorable Neutre 

Plutôt 

favorable Favorable 

1- membre du conseil d’administration d’un centre 

de services scolaire? 
     

2- membre d’un comité de parents?      

3- membre d’un conseil d’établissement?      

4- employé d’un centre de services scolaire?      

5- administrateur, actionnaire, dirigeant ou employé 

d'un établissement d'enseignement privé? 
     

6- parent ou allié d’une personne visée aux points 1 

à 5 
     

7. Quels devraient être les critères de sélection des PRÉ? 
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8. Êtes-vous favorable à ce que le PRÉ chargé de la reddition de comptes doive 

soumettre le rapport de ses activités pour l’année scolaire précédente au PNÉ au plus tard le 

31 octobre de chaque année? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

9. Êtes-vous favorable à ce que ce rapport contienne le nombre, la nature et les motifs 

des plaintes reçues, traitées, refusées ou abandonnées par le PRÉ depuis son rapport 

précédent, ainsi que les délais de traitement des plaintes, la nature des recommandations 

formulées et les suite données à ces recommandations? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

10. Avez-vous d'autres commentaires sur le PRÉ? 

      

 

Section 2, version longue - Protecteur régional de l’élève 

33 questions 

Rappel: 

- PNÉ: Protecteur national de l'élève 

- PRÉ: Protecteur régional de l'élève 

- RTP: Responsable du traitement des plaintes 

- CSS: Centre de services scolaire 

1. Êtes-vous favorable à ce que des PRÉ régionaux remplacent l'actuel protecteur de 

l'élève qui œuvre dans chaque CSS? 

 Défavorable 
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 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

2. Êtes-vous favorable à ce que le ministre nomme les PRÉ parmi les personnes 

déclarées aptes à être nommées à ces fonctions par un comité de sélection? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

3. Êtes-vous favorable à ce que la durée du mandat d'un PRÉ ne puisse excéder 5 ans? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

4. Êtes-vous favorable à que la personne nommée au poste de PRÉ doive connaître le 

système d'éducation?   

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

5. Êtes-vous favorable à ce que la personne nommée au poste de PRÉ doive connaître 

les mécanismes de règlement des différends? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

 

 

6. Êtes-vous favorable à ce que le PRÉ, à l’expiration de son mandat, demeure en 

fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé́ ou nommé de nouveau? 

 Défavorable 
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 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

7. Êtes-vous favorable à ce que le mandat d'un PRÉ soit renouvelable? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

8. Êtes-vous favorable à ce qu'un PRÉ dont le mandat est renouvelé n'ait pas à se 

soumettre à nouveau à la procédure de sélection? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

9. Êtes-vous favorable à ce qu'un PRÉ exerce ses fonctions à temps plein? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

 

10. Êtes-vous favorable à ce qu'un PRÉ exerce ses fonctions de façon exclusive? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

11. Êtes-vous favorable à ce qu'un PRÉ qui exerce ses fonctions à temps partiel puisse 

être affecté à plus d'une région? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 
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 Favorable 

12. Êtes-vous favorable à ce que le ministre ait le pouvoir d'établir, par règlement, la 

procédure de recrutement et de sélection des PRÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

13. Êtes-vous favorable à ce que ce règlement doive, notamment déterminer: 

 

Défavorable 

Plutôt 

défavorable Neutre 

Plutôt 

favorable Favorable 

1- la publicité qui doit être faite pour procéder au 

recrutement ainsi que les éléments qu’elle doit 

contenir? 

     

2- les conditions d’admissibilité et la procédure à 

suivre pour se porter candidat? 

     

3- les critères de sélection dont le comité de 

sélection tient compte? 

     

4- les renseignements que le comité de sélection 

peut requérir d’un candidat et les consultations qu’il 

peut effectuer? 

     

5- la durée de validité de la déclaration d’aptitude?      

 

14. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ préside le comité de sélection des PRÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

 

15. Êtes-vous favorable à ce que les organismes représentatifs des groupes suivants 

recommandent des candidats pour siéger au comité de sélection: 

 

 

Défavorable 

Plutôt 

défavorable Neutre 

Plutôt 

favorable Favorable 
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16. Êtes-vous favorable à ce que les membres du comité de sélection ne soient pas 

rémunérés? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

17. Êtes-vous favorable à que le PRÉ ne puisse être :   

 

Défavorable 

Plutôt 

défavorable Neutre 

Plutôt 

favorable Favorable 

1- membre du conseil d’administration d’un centre 

de services scolaire? 

     

2- membre d’un comité de parents?      

3- membre d’un conseil d’établissement?      

4- employé d’un centre de services scolaire?      

5- administrateur, actionnaire, dirigeant ou employé 

d'un établissement d'enseignement privé? 

     

6- parent ou allié d’une personne visée aux points 1 

à 5 

     

18. Quels devraient être les critères de sélection des PRÉ? 

1- parents?      

2- enseignants?      

3- directeurs d’établissement d’enseignement?      

4- directeurs généraux des centres de services 

scolaires? 

     

5- établissements d’enseignement privés ?      

6- orthopédagogues?      

Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ consulte ces 

groupes et détermine la composition du comité? 
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19. Êtes-vous favorable à ce qu'un PRÉ doive se soumettre aux ordres et directives du 

PNÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

Voici la liste des rôles et fonctions d'un PRÉ. Êtes-vous favorable à ce qu'un PRÉ ... 

20. ... veille au respect des droits des élèves qui fréquentent un établissement d’un centre 

de services scolaire et des enfants qui reçoivent un enseignement à la maison, ainsi que des 

parents de ceux-ci, au regard des services que leur rend le centre de services scolaire? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

21. ... traite toute plainte formulée par un élève qui fréquente un établissement 

d’enseignement situé dans la région dans laquelle il est affecté, ou par les parents de celui-

ci? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

22. ... traite toute plainte formulée par un enfant qui reçoit un enseignement à la maison 

qui réside dans la région dans laquelle il est affecté, ou par les parents de celui-ci? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 
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 Plutôt favorable 

 Favorable 

23. ... diffuse l’information relative à la procédure de traitement des plaintes prévue par la 

présente loi? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

24. ... donne son avis sur toute question que lui soumet le conseil d’administration d’un 

centre de services scolaire relativement aux services que rend le centre de services scolaire? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

25. ... donne son avis sur toute question que lui soumet un comité de parents? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

26. ... donne son avis sur toute question que lui soumet un comité des élèves? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

27. Croyez-vous que le PRÉ devrait également donner son avis sur toute question que lui 

soumet un conseil d'établissement? 

 Oui 

 Non 

 Je ne saurais dire 
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28. Êtes-vous favorable à ce que le PRÉ chargé de la reddition de comptes doive 

soumettre le rapport de ses activités pour l’année scolaire précédente au PNÉ au plus tard le 

31 octobre de chaque année? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

29. Êtes-vous favorable à ce que ce rapport contienne le nombre, la nature et les motifs 

des plaintes reçues, traitées, refusées ou abandonnées par le PRÉ depuis son rapport 

précédent? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

30. Êtes-vous favorable à ce que ce rapport contienne le délai de traitement des plaintes? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

31. Êtes-vous favorable à ce que ce rapport contienne la nature des recommandations 

formulées dans le cadre du traitement d’une plainte ainsi que les suites qui leur ont été 

données? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

32. Êtes-vous favorable à ce que le PRÉ joigne les rapports des responsables du 

traitement des plaintes des CSS à son propre rapport? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 
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 Favorable 

33. Avez-vous d'autres commentaires sur le PRÉ? 

      

 

 

Section 3 - Responsable du traitement des plaintes du CSS 

8 questions 

À partir de maintenant, il n'y aura plus de choix de version, longue ou courte. 

Rappel: 

- PNÉ: Protecteur national de l'élève 

- PRÉ: Protecteur régional de l'élève 

- RTP: Responsable du traitement des plaintes 

- CSS: Centre de services scolaire 

1. Êtes-vous favorable à ce que chaque CSS ait une personne responsable du traitement 

des plaintes? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

2. Êtes-vous favorable à ce que le RTP soit désigné par le conseil d’administration parmi 

les membres du personnel du centre de services scolaire? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

3. Après réception d’une plainte, le RTP doit donner son avis sur le bien-fondé de la 

plainte et indiquer, le cas échéant, les correctifs qu’il juge appropriés. Êtes-vous favorable à 

ce que cette information soit transmise : 
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Défavorable 

Plutôt 

défavorable Neutre 

Plutôt 

favorable Favorable 

au plaignant?      

à la personne directement concernée par la plainte?      

au conseil d’administration du centre de services 

scolaire? 

     

 

4. Lorsque la plainte concerne le suivi donné à une dénonciation concernant un acte 

d’intimidation ou de violence, êtes-vous favorable à ce que l’avis soit donné : 

 

Défavorable 

Plutôt 

défavorable Neutre 

Plutôt 

favorable Favorable 

au plaignant?      

au directeur d’établissement d’enseignement?      

au conseil d’administration du centre de services 

scolaire? 

     

5. Êtes-vous favorable à ce que le RTP d’un CSS doive soumettre le rapport de ses 

activités pour l’année scolaire précédente au PRÉ chargé de la reddition de comptes au plus 

tard le 30 septembre de chaque année? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

6. Êtes-vous favorable à ce que ce rapport contienne le nombre et la nature des plaintes 

reçues par le CSS, le délai d'examen des plaintes, la nature des correctifs recommandés et 

les suites données à ces correctifs? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

7. Êtes-vous favorable à ce que ce rapport fasse état de façon distincte des plaintes en 

lien avec des actes d’intimidation ou de violence? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 
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 Plutôt favorable 

 Favorable 

8. Avez-vous d'autres commentaires sur le RTP? 

      

 

Section 4 - Processus de traitement des plaintes 

14 questions 

Rappel: 

- PNÉ: Protecteur national de l'élève 

- PRÉ: Protecteur régional de l'élève 

- RTP: Responsable du traitement des plaintes 

- CSS: Centre de services scolaire 

1. Êtes-vous favorable à ce que le processus de traitement des plaintes soit le même 

partout à travers le Québec? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

2. Êtes-vous favorable pour que le traitement des plaintes se fasse en 3 étapes 

successives: 1- à la personne directement concernée ou son supérieur immédiat, 2- ensuite 

au RTP du CSS, 3- finalement au PRÉ (et au PNÉ, lorsque le PRÉ le juge nécessaire)? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

3. Êtes-vous favorable à ce que dans le cas de dénonciation pour un acte d'intimidation 

ou de violence, le plaignant puisse formuler une plainte directement au RTP? 

 Défavorable 
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 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

4. Bien que le processus de traitement des plaintes recommande de s'adresser d'abord 

à l'établissement et ensuite au RTP, croyez-vous que la porte d’entrée du processus devrait 

plutôt être le PRÉ? 

 Oui 

 Non 

 Je ne saurais dire 

5. Êtes-vous favorable à ce que le PRÉ puisse examiner une plainte malgré que les 

étapes de la procédure de traitement des plaintes n’aient pas été suivies? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

 

6. Le PRÉ doit prêter assistance à toute personne qui le requiert pour la formulation de 

sa plainte ou pour toute démarche s'y rapportant. La plainte devra être faite par écrit.  Quel 

mécanisme pouvez-vous suggérer pour cette disposition? 

      

7. Êtes-vous favorable pour qu'une assistance soit offerte à toute personne qui désire 

porter plainte non seulement au PRÉ, mais aussi au RTP? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 
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8. Si les circonstances s’y prêtent et que le plaignant et les autres personnes concernées 

y consentent par écrit, êtes-vous favorable à ce que le PRÉ puisse, s’il le considère utile, se 

réunir avec ceux-ci afin de tenter d‘amener les parties à s’entendre, dans un processus de 

médiation? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

9. Êtes-vous favorable à ce que dans le cas où le PRÉ juge opportun de formuler des 

recommandations, il transmette ses conclusions et ses recommandations ainsi que les 

renseignements qu’il détient relatifs à la plainte au PNÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

10. Croyez-vous important que les avis et recommandations soient soumis au plaignant 

et aux autres parties concernées par écrit : 

 Oui Non Pas d'avis sur la question 

Par le RTP    

Par le PRÉ    

Par le PNÉ    

 

11. Êtes-vous favorable à ce que le processus existant de demande de révision soit 

dorénavant compris dans le processus de traitement des plaintes? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

12. Voici un sommaire des délais associés au traitement des plaintes. Croyez-vous que 

ces délais sont: 

 Trop courts Corrects Trop longs 

10 jours pour l’établissement    
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15 jours pour le RTP    

20 jours pour le PRÉ    

10 jours pour le PNÉ (si recommandations)    

10 jours pour le CA du CSS (suivi ou non des 

recommandations) 
   

13. Êtes-vous favorable à ce que le conseil d’administration du centre de services scolaire 

puisse infirmer en tout ou en partie une décision visée par des conclusions ou des 

recommandations ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

14. Avez-vous d’autres commentaires sur le processus de traitement des plaintes? 

      

 

Section 5 – Diffusion et promotion 

5 questions 

Rappel: 

- PNÉ: Protecteur national de l'élève 

- PRÉ: Protecteur régional de l'élève 

- RTP: Responsable du traitement des plaintes 

- CSS: Centre de services scolaire 

 

1. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ diffuse l’information sur les droits des élèves et 

assure la promotion de la procédure de traitement des plaintes prévue par le présent projet 

de loi? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 
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 Plutôt favorable 

 Favorable 

2. Êtes-vous favorable à ce que les PRÉ diffusent l’information relative à la procédure de 

traitement des plaintes prévue par la présente loi? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

3. Êtes-vous favorable à ce que le CSS ou un établissement doive informer les élèves et 

leurs parents de la possibilité de formuler une plainte et de la procédure à cet effet? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

4. Avez-vous des suggestions de moyens pour assurer la diffusion et promotion de cette 

information ? 

      

5. Avez-vous d'autres commentaires sur la diffusion ? 

      

Section 6 – Responsabilités et pouvoirs du gouvernement et du ministre 

9 questions 

Rappel: 

- PNÉ: Protecteur national de l'élève 

- PRÉ: Protecteur régional de l'élève 

- RTP: Responsable du traitement des plaintes 
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- CSS: Centre de services scolaire 

1. Êtes-vous favorable à ce que le gouvernement nomme le PNÉ, sur recommandation 

du ministre? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

2. Êtes-vous favorable à ce que le ministre nomme les PRÉ parmi les personnes 

déclarées aptes à être nommées à ces fonctions par un comité de sélection? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

3. Êtes-vous favorable à ce que le ministre établisse, par règlement, la procédure de 

recrutement et de sélection des PRÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

4. Êtes-vous favorable à ce que le ministre demande son avis au PNÉ sur toute question 

qu'il pourrait lui soumettre? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

5. Êtes-vous favorable à ce que le ministre établisse, par règlement, toute autre modalité 

relative au dépôt d’une plainte ou au traitement des plaintes par le RTP? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 
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6. Êtes-vous favorable à ce que le ministre détermine, par règlement, les modalités d'une 

plainte écrite adressée au PRÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

7. Êtes-vous favorable à ce que le ministre prévoie, par règlement, tout autre 

renseignement que doit contenir le rapport annuel d'un PRÉ, en plus de ce qui est listé à 

l'article 48, ainsi que la forme de ce rapport? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

8. Êtes-vous favorable à ce que le ministre détermine, par règlement, les renseignements 

retenus aux fins d'examen des plaintes? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

9. Avez-vous d'autres commentaires au sujet des responsabilités et pouvoirs du 

ministre? 

      

 

Section 7 – Autres dispositions 

5 questions 

Rappel: 

- PNÉ: Protecteur national de l'élève 
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- PRÉ: Protecteur régional de l'élève 

- RTP: Responsable du traitement des plaintes 

- CSS: Centre de services scolaire 

1. Êtes-vous favorable à ce qu’une personne ne puisse être poursuivie en justice pour avoir 

formulé une plainte de bonne foi ou pour avoir collaboré avec le responsable du traitement 

des plaintes d’un CSS, un PRÉ ou le PNÉ dans le cadre du traitement d’une plainte? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

2. Êtes-vous favorable à ce que la loi interdise formellement toutes représailles contre 

une personne ayant formulé une plainte ou ayant collaboré avec le responsable du traitement 

des plaintes d’un CSS, un PRÉ ou le PNÉ dans le cadre du traitement d’une plainte? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

3. Êtes-vous favorable à ce qu’une personne qui se croit victime de représailles puisse 

formuler une plainte à un PRÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

4. De façon générale, êtes-vous favorable à la mise en place d’un processus établissant 

de façon claire les obligations de chacun des paliers de la procédure de traitement des plaintes 

en matière de reddition de comptes? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

5. Avez-vous d'autres commentaires sur ces autres dispositions ? 



 
 

76 

      

Section 8 – Mise en place de la loi et transition 

7 questions 

Rappel: 

- PNÉ: Protecteur de l'élève 

- PRÉ: Protecteur régional de l'élève 

- RTP: Responsable du traitement des plaintes 

- CSS: Centre de services scolaire 

1. Êtes-vous favorable à ce que les plaintes en cours au moment de l'entrée en vigueur 

de la nouvelle loi soient traitées en fonction de la procédure actuellement en vigueur? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

2. Êtes-vous favorable à ce que l’examen d’une plainte formulée, sans qu’elle soit 

transmise au protecteur de l’élève actuellement en poste, soit transmis au responsable du 

traitement des plaintes qui dispose d’un délai de 30 jours pour conclure? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

3. Êtes-vous favorable à ce qu'une demande de révision en cours soit transmise au PRÉ? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

4. Êtes-vous favorable à ce qu'un protecteur de l'élève actuellement en fonction demeure 

en fonction jusqu’à ce qu’il ait complété l’examen des plaintes en cours? 

 Défavorable 
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 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

5. Êtes-vous favorable à ce que le PNÉ doive, dans les 5 premières années de la Loi, 

faire un rapport au ministre sur la mise en œuvre de celle-ci? 

 Défavorable 

 Plutôt défavorable 

 Neutre 

 Plutôt favorable 

 Favorable 

 

6.  À quel moment souhaiteriez-vous que la nouvelle loi soit mise en oeuvre? 

 Immédiatement, dès que la loi est adoptée 

 1er juillet 2022 

 Pour la rentrée scolaire 2022 

 Autre 

 

7. Avez-vous d'autres commentaires sur la transition ? 

      

 

Section 9 – Les violences à caractère sexuel 

5 questions 

Rappel: 

- PNÉ: Protecteur national de l'élève 

- PRÉ: Protecteur régional de l'élève 

- RTP: Responsable du traitement des plaintes 

- CSS: Centre de services scolaire 

1. Pensez-vous que le PNÉ et les PRÉ auront les outils et les compétences pour protéger 

les élèves des violences à caractère sexuel et pour intervenir en cas de dénonciation? 
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 Oui 

 Non 

 Je ne saurais dire 

2. Sinon, pensez-vous qu’il faut inclure des mesures spécifiques aux violences à 

caractère sexuel dans le PL9? 

 Oui 

 Non 

 Je ne saurais dire 

3. Croyez-vous que les rapports du PNÉ et des PRÉ devraient faire état de façon distincte 

des plaintes en lien avec des violences à caractère sexuel? 

 Oui 

 Non 

 Je ne saurais dire 

4. Pensez-vous que la FCPQ devrait demander que PL394 soit étudié à l'Assemblée 

nationale? 

 Oui 

 Non 

 Je ne saurais dire 

5. Avez-vous d'autres commentaires sur les violences à caractère sexuel? 

      

 

Section 10 – FCPQ et les 4 grands principes historiques 

3 questions 

Rappel: 

- PNÉ: Protecteur national de l'élève 

- PRÉ: Protecteur régional de l'élève 

- RTP: Responsable du traitement des plaintes 

- CSS: Centre de services scolaire 

1. Pensez-vous que ce projet de loi réponde favorablement aux orientations historiques 

suivantes? 
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Défavorable 

Plutôt 

défavorable Neutre 

Plutôt 

favorable Favorable 

Transparence      

Accessibilité      

Neutralité      

Impact réel      

2. Avez-vous d'autres commentaires sur ces grands principes? 

      

3.  Avez-vous d'autres commentaires sur l'ensemble du projet de loi? 
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Annexe 3 – Documents fournis aux délégués pour consultation auprès de leur comité de 

parents  

 

3.1 Liste complète des documents  
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3.2 Faits saillants du projet de loi  

 

 

 

 

 1 

Projet de loi n°9  

Quelques faits saillants  

1. Le PNE et  les PRE 

Ö Création d’un organisme : le Protecteur national de l’élève (PNE) 

Ö Création d’une fonction relevant du Protecteur national de l’élève : les Protecteurs régionaux de l’élève (PRE)  

Protecteur national de l’élève  Protecteurs régionaux de l’élève  

• Nommé par le gouvernement, sous recommandation du ministre 

• Mandat d’au plus 5 ans, à temps plein 

• Connaissance du milieu de l’éducation et des mécanismes de 

règlement des différends 

• Veille au respect des droits des élèves 

• Responsable de l’application adéquate de la loi 

• Coordonne, répartit et surveille le travail des protecteurs 

régionaux de l’élève qui, à cet égard, doivent se soumettre à ses 

ordres et à ses directives  

• Assure la promotion de son rôle  

• Diffuse l’information sur les droits des élèves 

• Assure la promotion de la procédure de traitement des plaintes 

• Apporte son soutien aux PRÉ 

• Donne son avis au ministre sur toute question qu’il lui soumet 

• Peut formuler, dans son rapport annuel, toute recommandation à 

portée collective 

• Nommés par le ministre  

• Comité de sélection 

• Temps plein ou temps partiel 

• Assignés à une région 

• Veillent au respect des droits des élèves 

• Traitent les plaintes qui leur sont soumises 

• Donnent leur avis au CA, CP ou CÉ sur les 

services rendus par le CSS 

• Diffusent l’information relative à la 

procédure de traitement des plaintes 

• Prêtent assistance à toute personne pour la 

formulation de sa plainte 

• Déterminent, le cas échant, les 

recommandations à formuler 

• Informent le plaignant de ses conclusions 

 

 

 

2. La procédure du t raitement  des plaintes  

Ö Le CSS ou l’établissement doit informer les élèves, enfants et leurs parents de la possibilité de formuler une plainte 

et de la procédure à cet effet 

Ö Uniformisation de la procédure de plaintes : 

o Personne concernée (10 jours) –> Personne responsable des plaintes au CSS (15 jours) –> Protecteur 

régional de l’élève (20 jours) –> Protecteur national de l’élève (Si recommandations – 10 jours) –> CSS 

(Suivi ou non des recommandations – 10 jours) 

o Délais cumulatifs pouvant aller jusqu’à 65 jours  

Ö Prescription du délai de 30 jours suivant la fin du traitement par le responsable du traitement des plaintes du CSS 

Ö Le PRÉ peut :  

o Refuser d’examiner une plainte si les circonstances le justifient (mauvais recours, intervention inutile, 

frivole, vexatoire, mauvaise foi, etc.) 

o Procéder à une enquête, s’il le juge à propos 

o Conduire une médiation entre les parties 

o Examiner une plainte, de sa propre initiative, s’il est d’avis que le respect de ses étapes n’est pas 

susceptible de corriger la situation 

3. La reddit ion de comptes 

Ö Reddition de comptes sur les activités et la mise en œuvre de la procédure à tous les paliers 

Ö Le rapport du PNÉ déposé à l’Assemblée nationale 
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Annexe 4 – Rapport du comité de parents du Centre de services scolaire de la Capitale   
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Annexe 5 – Extraits du sondage Léger  
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